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Le Premier secrétaire de
l’USFP, Driss Lachguar, a
reçu, vendredi 19 mars au
siège central du parti à Rabat,

des membres de la Chabiba ittihadia de
Bejaâd, qui étaient accompagnés du se-
crétaire provincial du parti, Said El
Meskini, d’Omar Redouane et de Mo-
hamed Cherkaoui, respectivement se-
crétaire et membre du bureau local du
Syndicat national de l’enseignement
(SNE-FDT).

Lors de cette réunion, Driss Lach-
guar a mis l’accent  sur l'importance
des jeunes dans le changement et la
construction par leur forte participa-
tion politique et leur contribution à
l’élaboration des politiques publiques à
tous les niveaux, local, régional, et na-
tional.

Le Premier secrétaire de l’USFP  a
également mis en exergue les efforts
consentis par la jeunesse du parti au ni-
veau local et provincial, ainsi que le rôle
essentiel joué par les femmes de Bejaâd
en particulier et de Khouribga en gé-
néral dans la défense des valeurs et des
principes du parti de la Rose.

A l'issue de cette rencontre, des
membres de la Chabiba ittihadia ont vi-
sité tous les services du siège central du
parti, sis à Hay Riyad à Rabat.
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Le Premier secrétaire de l’USFP reçoit des
membres de la Chabiba ittihadia de Bejaâd

Trois syndicats de l’enseigne-
ment, à savoir le Syndicat na-
tional de l’enseignement

(SNE-FDT), la Fédération autonome
de l'enseignement (FAE-UGTM) et la
Fédération nationale de l'enseigne-
ment (FNE-UMT), ont annoncé une
grève nationale demain mardi 23 mars
accompagnée de sit-in le 25 mars au
niveau des Académies régionales, et le
port de brassards du lundi 22 mars au
lundi 5 avril 2021.

Selon un communiqué commun,
les trois syndicats, il a été décidé d’or-
ganiser des réunions centrales avec des
représentants des coordinations d’en-
seignement pour unifier les revendica-
tions et les luttes, et ce, en vue
d’organiser une réunion avec le
Conseil national des droits de
l'Homme et avec les présidents de la
Chambre des représentants et de la
Chambre des conseillers, avant «de
tenir une conférence de presse pour
présenter le cahier revendicatif  de la
coordination syndicale et le pro-
gramme de lutte unitaire».

La coordination syndicale tripartite
a également appelé, dans son commu-
niqué, tous ses militants à prendre part
à ce mouvement de protestation pour
soutenir les luttes de l'administration

pédagogique et des professeurs
contractuels, ainsi que les autres caté-
gories de personnels lésées par la po-
litique gouvernementale.

Il y a lieu de rappeler que ces trois
syndicats ont «fermement condamné»
le recours à la violence face «aux re-
vendications pacifiques, justes et légi-
times» des enseignants contractuels.

Ils ont également exprimé leur
«soutien à toutes les luttes pacifiques
du personnel de l'éducation nationale»,
tout en soulignant que «le gouverne-
ment est pleinement responsable» de
ce qui s’est passé, car «il a choisi de po-
litiser les problèmes éducatifs».

«Nous avons catégoriquement re-
fusé de faire du secteur de l'éducation
et de la formation un champ de ba-
taille pour régler des comptes politi-
ciens». Les trois syndicats ont, par
ailleurs, demandé au gouvernement et
au ministère de tutelle de mettre en
œuvre les accords concernant tous les
dossiers tranchés lors du dialogue sec-
toriel, tout en appelant en même
temps  à «l’ouverture de négociations
sérieuses au sujet des dossiers en sus-
pens en vue de les régler définitive-
ment dès que possible et sans
procrastination».

H.T

Trois syndicats de 
l’enseignement appellent
à une grève nationale 

Le CNDH demande l'application de la
loi en termes de proportionnalité lors
de la dispersion des manifestations

Ac
tu
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Le Conseil national des droits
de l'Homme (CNDH) a souli-
gné, samedi, l'importance de

l'application de la loi en lien avec les
principes de nécessité et de propor-
tionnalité lors de la dispersion des
manifestations, tout en insistant sur
la protection des libertés publiques et
du droit de manifestation pacifique.

Dans un communiqué sur les
protestations des enseignants
contractuels, le Conseil s'est félicité
du communiqué du Procureur du
Roi près le Tribunal de première ins-
tance de Rabat annonçant l'ouverture
d’une enquête au sujet "d'une per-

sonne en tenue civile qui a usé de
violence lors de la dispersion d'un
rassemblement sur la voie publique".

Il a, à cet égard, appelé le parquet
compétent à élargir le cercle des in-
vestigations pour englober les faits
évoqués ou diffusés via divers mé-
dias, tout en œuvrant à la publication
des résultats des recherches.

Le CNDH a rappelé dans le
même contexte sa recommandation
contenue dans son rapport annuel de
2019 et dans nombre de ses rapports
thématiques, selon laquelle le recours
à la force devrait être soumis au
contrôle du ministère public.
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Ramadan et couvre-feu
Délicate cohabitation

Grosse crainte de voir se reproduire le relâchement qui a accompagné l’Aïd El Adha

Les rumeurs et les spé-
culations concernant
la prorogation du
couvre-feu durant le

Ramadan vont bon train chez
nos concitoyens. En effet, tout
le monde se demande s’il y aura
confinement pendant le mois
sacré ou il y aura assouplisse-
ment de celui-ci ? Autrement
dit, nombreux sont ceux qui se
demandent si les prières des Ta-
rawih auront lieu cette année ou
pas et s’il y aura ouverture des
cafés et commerces après la
rupture du jeûne ou pas. Des in-
terrogations des plus légitimes
puisqu’aucune information n’a
filtré sur le sujet de la part des
pouvoirs publics. Ces derniers
estiment-ils qu’il est encore tôt
pour trancher la question ou at-
tendront-ils jusqu’au dernier
moment pour en décider ?

Pour N.A, médecin casa-
blancais, il est encore tôt pour
parler d’assouplissement des
restrictions couvre-feu compris.
Selon lui, il faut  vacciner au
moins 70% de la population
pour commencer à assouplir
lesdites restrictions. «Un objec-

tif  qui sera encore loin d'être at-
teint dans les mois qui viennent
vu la pénurie des vaccins dans
le monde. L’argument préten-
dant qu’il y a de moins en moins
de morts ne tient pas également
la route puisque chaque perte
humaine est un drame pour la
famille et les proches du défunt.
Même avec trois morts par jour,
cela veut dire que le risque
existe toujours et qu’il faut
maintenir les restrictions », nous
a-t-il indiqué. Et d’ajouter : «Il
est vrai que le confinement de
la population sur une longue
durée n’est pas efficace mais il
reste la meilleure solution
jusqu’à présent».

Aujourd’hui, beaucoup de
Marocains s’attendent à un  re-
confinement comme celui de la
France où des restrictions sont
désormais en vigueur dans seize
départements, dont l’Ile-de-
France, pendant au moins qua-
tre semaines et le couvre-feu est
passé à 19 heures sur l’ensemble
du territoire de l'Hexagone.
Mais peut-on comparer la situa-
tion des deux pays ? «La com-
paraison entre les deux

situations ne tient pas la route
vu leurs différences sur plu-
sieurs plans. La France a une
population plus âgée et elle gère
la situation différemment de ce
qui se passe chez nous. Ceci
d’autant plus que d’un point de
vue purement épidémiologique,
la France enregistre une pro-
gression accélérée de l’épidé-
mie. Dernièrement, près de
35.000 nouveaux cas ont été re-
censés en vingt-quatre heures. Il
y a également la pression sur les
services de réanimation des hô-
pitaux qui a atteint un seuil cri-
tique », nous a expliqué notre
interlocuteur. Des propos que
confirment plusieurs sources
médiatiques françaises  qui évo-
quent un total de 4.246 malades
dont 1.201 uniquement en Ile-
de-France. Une situation impu-
table au variant britannique du
coronavirus, qui concerne au-
jourd’hui les trois quarts des
contaminations, et qui se mon-
tre «plus contagieux», «plus vi-
rulent» et «plus grave» que la
souche originelle de la maladie.
Notamment auprès de popula-
tions «plus jeunes et en meil-

leure santé. «La différence entre
les deux pays ne veut pas dire
qu’on est à l’abri d’une troi-
sième vague de la pandémie. Ce
qui veut dire qu’il faut se prépa-
rer dès maintenant au pire», a
ajouté notre source.  

Pour que ce scénario catas-
trophique devienne  réalité,
notre  interlocuteur estime qu’il
faudra la conjonction de deux
conditions : le retour en va-
cances des MRE et les réunions
familiales durant les  fêtes.
«Nous avons déjà payé le prix
fort l’année dernière lorsque
l’Etat a autorisé une mobilité
des populations lors des fêtes.
Le même scénario risque de se
reproduire cette année», a alerté
N. A. Et de conclure : «Quant
aux résultats de la vaccination,
ils seront étalés dans le temps
puisque l’opération se déroule
en plusieurs étapes et qu’ils ne
seront palpables que des mois
après». 

A noter que le gouverne-
ment a annoncé, lundi dernier,
la prolongation du couvre-feu
nocturne de deux semaines sup-
plémentaires afin de juguler la

propagation de la pandémie de
Covid-19. Dans un communi-
qué publié à ce propos, l'Exécu-
tif  a précisé que cette décision
intervient suite à l’évolution de
la situation pandémique ainsi
qu’à l’apparition de nouveaux
variants du virus dans des pays
voisins et à l'aune des recom-
mandations de la commission
scientifique et technique
concernant la nécessité de ren-
forcer les procédures de l’état
d’urgence sanitaire et de main-
tenir les mesures et procédures
nécessaires pour lutter contre le
coronavirus. La même source a
indiqué que l’ensemble des res-
trictions qui sont entrées en vi-
gueur le 23 décembre 2020
seront prolongées pour deux
semaines supplémentaires. Il
s'agit notamment de la ferme-
ture des restaurants, cafés, com-
merces et grandes surfaces à
20h00, l’interdiction des fêtes et
des rassemblements publics ou
privés, et le maintien du couvre-
feu nocturne de 21h00 à 06h00
à l’échelle nationale, sauf  cas ex-
ceptionnels.

Hassan Bentaleb

Le risque d'une
troisième vague
plane sur le pays

“
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Un mémorandum d'en-
tente a été signé, ven-
dredi à l'Espace "Bayt

Dakira" à Essaouira, entre le mi-
nistère de la Justice et le Centre
d’études et de recherches "Abra-
ham Zagouri" sur le droit hé-
braïque au Maroc.

Ce mémorandum a été para-
phé par le ministre de la Justice,
Mohamed Benabdelkader, et le
président du Centre d’études et
de recherches sur le droit hé-
braïque au Maroc, Abdellah Ou-
zitane, lors d'une cérémonie
rehaussée par la présence de
André Azoulay, conseiller de
S.M le Roi, président-fondateur

de l'Association Essaouira-Mo-
gador et président d'honneur
dudit Centre.

Ledit accord, signé à l'occa-
sion d'un Colloque national sur
la justice hébraïque au Maroc,
initié conjointement par le mi-
nistère et le Centre, porte sur
l'élaboration d'un cadre régle-
mentaire pour un partenariat
entre les deux parties, visant à
introduire le droit hébreu maro-
cain et son application par les
tribunaux hébraïques du
Royaume, de manière à contri-
buer au renforcement de la mé-
moire coutumière et
institutionnelle de la justice hé-

braïque marocaine.
Aux termes de ce mémoran-

dum, les deux parties s'engagent
ainsi à œuvrer pour l’organisa-
tion de séminaires et de rencon-
tres scientifiques conjoints
visant à présenter le droit du
Statut Personnel appliqué aux
juifs marocains, et à mettre en
évidence le travail des Chambres
hébraïques, leurs spécificités et
leur gestion, et comment les
juges hébreux exercent dans les
tribunaux du Royaume.

Elles vont aussi veiller à l’éla-
boration d'études dans le do-
maine de la justice hébraïque au
Maroc et à leur publication au

profit de tous les chercheurs et
les parties intéressées, ainsi qu'à
l’intensification de la coopéra-
tion et de la coordination afin de
collecter, d'archiver et de préser-
ver le patrimoine judiciaire des
tribunaux hébraïques du
Royaume.

Le ministère et le Centre
vont oeuvrer, en outre, pour la
création d’une Archive nationale
des différents ouvrages et docu-
ments produits par la justice hé-
braïque au Maroc, tout en les
faisant connaître au public d'une
manière qui contribue à diffuser
les valeurs de paix, de tolérance,
d'ouverture et de partage.

Afin d'assurer la bonne mise
en œuvre dudit mémorandum
d'entente, un groupe de travail
conjoint composé de représen-
tants des deux parties sera ins-
tauré en vue de la mise en place
des programmes de coopération
et de coordination convenus. 

En marge de ce colloque,
Mohamed Benabdelkader et la
délégation l'accompagnant ont
effectué, en présence d’André
Azoulay, une visite guidée à
"Bayt Dakira", espace spirituel
et patrimonial de préservation
et de valorisation de la mémoire
judéo-marocaine, unique en
son genre au Sud de la Méditer-

Inauguration du nouveau siège du tribunal
de première instance d'Essaouira

Le ministre de la Justice, Mohamed
Benabdelkader, a procédé, ven-
dredi, à l'inauguration du nouveau

siège du tribunal de première instance et
de la section de la justice de la famille à
Essaouira, réalisé pour un investissement
global de 87 millions de dirhams.

Le ministre, qui était accompagné no-
tamment du conseiller de S.M le Roi et
président-fondateur de l'Association Es-
saouira-Mogador, André Azoulay, du
gouverneur de la province d'Essaouira,
Adil El Maliki, de plusieurs hauts respon-

sables judiciaires et de représentants des
autorités locales, a visité les différentes
structures et dépendances de ce tribunal
et de la section de la justice de la famille,
qui ont été bâties sur une superficie de
11.508 m2, dont 10.722 m2 couverts.

A cette occasion, le ministre et la dé-
légation l’accompagnant ont aussi pris
connaissance des conditions d'accueil des
justiciables et des usagers, du déroule-
ment des audiences, ainsi que du respect
des mesures de prévention contre la
Covid-19 dans cette structure judiciaire.

Réalisé dans le cadre des actions me-
nées par le ministère de la Justice en vue
de la mise à niveau des infrastructures au
niveau des différentes circonscriptions ju-
diciaires et de l'amélioration des édifices
des tribunaux du Royaume, ce bâtiment
flambant neuf  comprend six salles d'au-
diences et 110 bureaux.

Ainsi, le siège du tribunal de première
instance comporte, au rez-de-chaussée,
un espace d'archives, 12 bureaux, des es-
paces de détention, une salle de prières et
une buvette, alors que le premier étage

comprend 4 salles d'audiences, des bu-
reaux front office et 32 bureaux, dont
deux réservés aux responsables adminis-
tratifs.

Quant au deuxième étage du bâti-
ment, il comporte deux bureaux pour les
responsables judiciaires, 35 autres bu-
reaux, une salle de réunions et une autre
dédiée à la formation, ainsi qu'une biblio-
thèque.

De son côté, la section de la justice de
la famille se compose, au rez-de-chaus-
sée, de bureaux front office, de 12 bu-
reaux, de deux salles d'audiences, d'une
salle multifonctions et d'un espace d'ar-
chives, tandis que le 1er étage comporte
17 bureaux dont deux destinés aux res-
ponsables judiciaires.

La construction des nouveaux locaux
de cette juridiction tend à mieux servir les
justiciables à l'échelle de la province d'Es-
saouira et intervient dans le sillage des ef-
forts déployés par le ministère de tutelle
visant le développement de l'infrastruc-
ture judiciaire et l'amélioration des condi-
tions de travail et d'accès à la justice.

Elle s’inscrit aussi dans le cadre du
rapprochement de l’administration judi-
ciaire des justiciables et de la facilitation
de leur accès aux services judiciaires et
administratifs dispensés aux usagers, ainsi
que du renforcement des infrastructures
liées au secteur de la justice dans la pro-
vince d'Essaouira.

Elle vise également à renforcer et à
tirer vers le haut les prestations de la jus-
tice à l'échelle provinciale et à offrir des
conditions optimales de travail aux ma-
gistrats et à l'ensemble des fonctionnaires
et des composantes du système de la jus-
tice sur le plan local, l'objectif  principal
étant d'atteindre un niveau très élevé d'ef-
ficacité, d'efficience et de facilité d'accès
des usagers et des justiciables aux infor-
mations judiciaires et juridiques. 

Signature d'un partenariat entre le ministère
de la Justice et le Centre Abraham Zagouri
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ranée et en terre d’islam, qui ra-

conte, présente et témoigne de cette his-
toire si singulière et exemplaire du
judaïsme marocain à Essaouira.

En effet, ce haut lieu d'histoire, de
culture et de spiritualité, abrite, après des
travaux de restauration, la synagogue
"Slat Attia", un espace histoire et mé-
moire et trois entités de recherches : le
Centre d’études et de recherches sur le
droit hébraïque au Maroc, le Centre de
recherche sur l’histoire des relations entre
l’islam et le judaïsme et l’Institut INSA-
NIA pour les humanités avancées en
Afrique et en Méditerranée.

Par ailleurs, le ministre et les membres
de la délégation l'accompagnant ont vi-
sité une exposition d'anciens documents
et manuscrits de grande valeur historique
inhérents à la justice hébraïque au Maroc,
émanant de plusieurs tribunaux (Es-
saouira, Tétouan, Tanger, Fès, Rabat et
Erfoud).

En marge de cette rencontre, le direc-
teur du conservatoire de musique d'Es-
saouira, Abdessamad Amara, a offert
deux exemplaires semblables à l'authen-
tique "Oud Ramal Roubai Souiri", un
luth de type andalou, confectionnés par
un artisan marocain, dont l'un a été remis
à "Bayt Dakira" et l'autre au Musée Sidi
Mohammed Ben Abdellah.

Mohamed Benabdelkader : La justice hébraïque fait
partie intégrante du système judiciaire du Royaume

Le ministre de la Justice,
Mohamed Benabdelka-
der, a affirmé, vendredi à

Essaouira, que la justice hé-
braïque constitue une partie in-
tégrante du système judiciaire
du Royaume, soulignant l'im-
portance et l'attention accordées
à la composante hébraïque en
tant que l'une des manifesta-
tions de la diversité qui caracté-
rise l'identité marocaine.

Intervenant à l'ouverture
d'un Colloque national sur la
justice hébraïque au Maroc, or-
ganisé à "Bayt Dakira" par le mi-

nistère de la Justice et le Centre
d'études et de recherches sur le
droit hébraïque au Maroc et re-
haussé notamment par la pré-
sence de André Azoulay,
conseiller de S.M le Roi, prési-
dent-fondateur de l'Association
Essaouira-Mogador et président
d'honneur du Centre d'études et
de recherches sur le droit hé-
braïque au Maroc, Mohamed
Benabdelkader a indiqué que la
tenue de cette rencontre dans
cet espace emblématique inter-
vient dans le sillage d'une série
d'actions que son département

envisage d'entreprendre pour
mettre en lumière la justice hé-
braïque et les rôles qui lui sont
dévolus.

Rappelant la visite effectuée
récemment à la Chambre rabbi-
nique au tribunal de première
instance à Casablanca pour
prendre connaissance des
conditions de travail de cette
Chambre, de l'ampleur des dos-
siers dont elle est saisie et de
l'importance des jugements et
des jurisprudences qu'elle émet,
le ministre a fait part de sa pro-
fonde conviction de la nécessité

de l'ouverture du chantier de la
réhabilitation de la justice hé-
braïque dans le Royaume, de la
valorisation de son legs histo-
rique et de la mise en avant de
son rôle dans le système judi-
ciaire marocain.

Il a, dans ce sens, noté que le
Maroc était et demeure l'unique
pays arabe où les juifs marocains
disposent de Chambres rabbi-
niques qui sont chargées de sta-
tuer sur leurs litiges relatifs
notamment aux affaires du sta-
tut personnel et de l'héritage.

Et de poursuivre qu'au vu de
l'importance de la justice hé-
braïque au Maroc, elle a été en-
cadrée par un ensemble de
Dahirs chérifiens qui illustrent
ses liens très étroits avec l'Insti-
tution d'"Imarat Al Moumi-
nine", ajoutant que tout au long
des années et des décennies
écoulées, la justice hébraïque
dans le Royaume a réussi à accu-
muler de grands acquis en
termes de jurisprudences judi-
ciaires inhérentes au statut per-
sonnel des citoyens juifs
marocains, lesquelles sont deve-
nues une référence pour les étu-
diants et les chercheurs dans le
domaine juridique sur les plans
national et international.

En vue de la préservation, de
la valorisation et de la protection
de cet héritage historique de la
justice hébraïque au Maroc, Mo-
hamed Benabdelkader a précisé
que son département a lancé, il
y a quelques semaines, une cam-

pagne nationale pour la collecte
des jugements et des manuscrits
hébraïques répartis sur les diffé-
rents centres de conservation et
d'archivage relevant du minis-
tère de la Justice, faisant savoir
que les services de son ministère
vont œuvrer à leur centralisa-
tion, à leur archivage électro-
nique et à leur conservation
dans des conditions sûres, leur
garantissant ainsi une protection
contre tout endommagement.

Le ministre a, en outre, an-
noncé la finalisation d'un projet
structurant visant la création
d'un Musée national de la mé-
moire du système de la justice
dans le Royaume, dans lequel la
justice hébraïque jouira d'une
place de choix, notant que ce
projet contribuera à faire
connaître la justice hébraïque
dans le pays, les magistrats ayant
exercé au sein des Chambres
rabbiniques dans les différentes
circonscriptions judiciaires ainsi
que les jurisprudences et les ju-
gements qu'ils ont émis à pro-
pos de divers sujets et dossiers.

Il a, dans la foulée, appelé
l'ensemble des acteurs dans le
système de la justice et les orga-
nisations de la société civile à
contribuer à l'enrichissement de
ce musée national, à travers la
mise à la disposition du minis-
tère des documents, des manus-
crits et des jugements ayant une
grande valeur historique et sym-
bolique qui méritent d'être ex-
posés.
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Message du président guinéen à S.M le Roi
Le ministre des Affaires

étrangères, de la Coopéra-
tion africaine et des Maro-

cains résidant à l’étranger,
Nasser Bourita, a reçu vendredi
le ministère des Affaires étran-
gères et des Guinéens de l'étran-
ger, Ibrahima Khalil Kaba,
porteur d'un message du prési-
dent Alpha Condé à Sa Majesté
le Roi Mohammed VI.

Lors d'une conférence de
presse tenue à l'issue des entre-
tiens avec Nasser Bourita, Ibra-
hima Khalil Kaba a souligné que
les relations entre le Royaume du
Maroc et la Guinée ont toujours
été "très spéciales" et se sont da-
vantage renforcées grâce aux
échanges de visites des diri-
geants des deux pays.

Ibrahima Khalil Kaba, qui a
choisi le Maroc pour sa première
visite officielle depuis sa nomi-
nation, a déclaré que "nous sa-
vons, nous Guinéens, que le
Maroc a toujours été là pour
nous car les choses n'étaient pas
toujours très simples", expri-
mant, à cet égard, les remercie-
ments du gouvernement guinéen
et de son président au Royaume
du Maroc et à S.M le Roi "pour
l'appui qui nous a été apporté
surtout lors de notre épidémie
dévastatrice d'Ebola."  "Le
Maroc a été l'un des rares pays à
garder ses frontières et ses lignes
aériennes ouvertes, qui ont per-
mis l'acheminement du matériel
humanitaire en Guinée", a rap-

pelé M. Kaba. 
Pour sa part, Nasser Bourita

a souligné que la visite du res-
ponsable guinéen au Maroc re-
flète la qualité et le caractère
"exceptionnel et très spécial" des
relations  bilatérales, lesquelles
sont portées par Sa Majesté le
Roi Mohammed VI et le prési-
dent Alpha Condé à travers les
deux visites Royales en Guinée
en 2014 et 2017, et les six visites
du président guinéen au Maroc,
qui ont insufflé une nouvelle dy-
namique et donné une forte im-
pulsion à ces relations. 

Le ministre a tenu à adresser
ses remerciements au président
guinéen pour son soutien per-
manent et actif  à la marocanité
du Sahara, et pour la solidarité
constante de la Guinée envers le
Maroc dans les instances régio-
nales et internationales. 

Par ailleurs, Nasser Bourita a
fait savoir que les deux parties
ont convenu, lors de ces entre-
tiens, de travailler pour la mise
en œuvre de l'ensemble des ac-
cords qui ont été signés devant
les deux chefs d’Etat dont la
grande partie a complètement
été mise en œuvre, tandis que
d'autres nécessitent un accompa-
gnement pour une mise en
œuvre complète et rapide. 

La visite du ministre guinéen
au Maroc est de nature à baliser
le terrain pour une meilleure
coordination sur les questions
d'intérêt commun, afin de tracer

une feuille de route pour la mise
en œuvre de tous ces engage-
ments, a-t-il ajouté.

Nasser Bourita a également
indiqué avoir examiné avec son
homologue guinéen un axe im-
portant de la coopération bilaté-
rale, à savoir celui de la
formation, étant donné que le
Maroc a formé plus de 5.000
étudiants guinéens, faisant savoir
qu'aujourd'hui "le nombre de
bourses de formation est passé à

270 bourses annuelles, y compris
celles qui concernent la forma-
tion dans les provinces du Sud
du Royaume dans le cadre de
l'ouverture du consulat de Gui-
née à Dakhla".

Les deux parties ont égale-
ment évoqué des questions ré-
gionales et internationales,
notamment la situation au Sahel
et en Afrique de l'Ouest, a-t-il dit,
soulignant la "parfaite conver-
gence des points de vue" sur l'en-

semble de ces questions, "ce qui
démontre que la coordination
entre les deux pays est très fluide
sur beaucoup de questions".

La rencontre entre les deux
responsables a été marquée par
la signature d'un accord de coo-
pération entre l'Académie diplo-
matique marocaine et le Centre
de formation diplomatique de
Guinée visant à renforcer la
coordination entre les deux di-
plomaties.

Nasser Bourita : La réunion du CPS de l'UA sur
le Sahara est un non-événement  pour le Maroc

Le Maroc ne se sent ni concerné ni
intéressé par le communiqué qui a
sanctionné la réunion du Conseil de

paix et de sécurité (CPS) de l’Union afri-
caine (UA), tenue le 9 mars 2021 sur la
question du Sahara marocain, a affirmé,
vendredi à Rabat, le ministre des Affaires

étrangères, de la Coopération africaine et
des Marocains résidant à l’étranger, Nasser
Bourita.

Il s’agit d’un «non-événement» pour le
Maroc, qui continue à travailler au sein de
l’UA dans le cadre de la décision 693 de
l’Union, a précisé Nasser Bourita, lors

d’un point de presse à l’issue d’entretiens
avec son homologue guinéen, Ibrahim
Khalil Kaba.

«Ce communiqué est le fruit de manœu-
vres et d’irrégularités qui ont entaché la pro-
cédure d’adoption», a souligné Nasser
Bourita, qui a rappelé dans ce contexte que
la réunion du CPS a eu lieu le 9 mars, alors
que le document est sorti le 19 du mois.

«Pendant tous ces 10 jours, la majorité
du Conseil avait rejeté par écrit ses conclu-
sions. Il se peut que de force ou de fait ac-
compli, le texte a été modifié», a-t-il dit.

Cette réunion du CPS a été déjà enta-
chée de plusieurs irrégularités et suscite
beaucoup d’interrogations sur son
contexte, ses visées et ses arrière-pensées,
a-t-il noté, soulignant que les débats ont
montré que l’Afrique a une position claire,
qui est celle de soutenir les efforts des Na-
tions unies pour trouver une solution à la
question du Sahara marocain.

Le ministre des Affaires étrangères, de
la Coopération africaine et des Marocains
résidant à l’étranger a saisi cette occasion
pour rappeler que le dossier du Sahara
marocain est soumis aux Nations unies, et
que la Troïka est la seule habilitée à suivre
la question du Sahara.

Nasser Bourita n’a pas manqué de
souligner la satisfaction du Maroc que la
majorité des Etats membres du CPS ainsi
que la Commission de l’UA soient restés
fidèles à la légalité et à la légitimité, en dé-
fendant lors du Sommet du CPS du 9
mars la validité et la pertinence de la déci-
sion 693 de l’Union, en tant que seul cadre
de l’UA pour suivre la question du Sahara
marocain.

La solution doit refléter la position na-
tionale des deux tiers des pays africains qui
ne reconnaissent pas l’entité fantoche au-
toproclamée par les séparatistes du Poli-
sario, a dit le ministre, rappelant que la
plupart des pays africains soutiennent la
marocanité du Sahara. «Donc pour nous,
c’est un non-événement», a martelé Nas-
ser Bourita.

Pour rappel, la décision 693 du Som-
met africain, tenu en juillet 2018 à Nouak-
chott, en Mauritanie, consacre l’exclusivité
de l’ONU en tant que cadre pour la re-
cherche d’une solution au conflit régional
créé autour de la question du Sahara ma-
rocain, tout en établissant le mécanisme
de la Troïka pour appuyer les efforts des
Nations unies pour le règlement de ce dif-
férend artificiel. 
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Promise Msibi : L'Eswatini sera à jamais
aux côtés du Maroc dans la défense 
de sa souveraineté sur le Sahara

L’ambassadeur d’Eswatini à
Rabat, Promise Msibi, a af-
firmé, samedi depuis la ville

de Laâyoune, que son pays "sera à ja-
mais aux côtés" du Maroc dans la dé-
fense de sa souveraineté pleine et
entière sur le Sahara, rejetant toute at-
teinte à l’intégrité territoriale du
Royaume. 

"Personne n'a le droit de s'immiscer
dans la question de l'intégrité territo-
riale du Maroc. Cette question doit être
laissée aux mains de SM le Roi Moham-
med VI et du peuple de ce grand
Royaume", a-t-il déclaré à la MAP en

marge d’une visite au consulat général
d’Eswatini dans la capitale du Sahara
marocain. 

L’ambassadeur, qui est également
représentant permanent du Royaume
d’Eswatini auprès de l’Union africaine
(UA) à Addis-Abeba, a salué les grands
chantiers d’envergure réalisés dans les
provinces du Sud du Royaume visant à
améliorer la qualité de vie de la popu-
lation locale. 

"C'est incroyable ce que j'ai vu ici.
Ces constructions phares offrent
d'énormes opportunités d'affaires et
d'emplois à tant de gens", s’est-il féli-

cité, relevant que les infrastructures im-
portantes réalisées dans la région "vont
certainement faciliter" les échanges
commerciaux et la coopération écono-
mique entre l'Europe et l'Afrique.

Promise Msibi, a en outre mis en
avant les multiples actions menées par
SM le Roi en vue "de faire progresser
les idées et les objectifs de l'Union afri-
caine et l'intégration régionale", tout en
qualifiant d'"excellentes" les relations
unissant les deux Royaumes amis. 

En plus d’afficher le "soutien indé-
fectible" du Royaume d’Eswatini à la
marocanité du Sahara, le diplomate a
indiqué que son déplacement à
Laâyoune a pour objectif  de s’assurer
"que toutes les conditions nécessaires
sont en place pour que notre consulat
général accomplisse sa mission d’une
manière efficace et efficiente". 

Accompagné du secrétaire général
de la wilaya de Laâyoune-Sakia El
Hamra, Ibrahim Boutmilat, l’ambassa-
deur s’est ensuite rendu à l’Institut spé-
cialisé de technologie appliquée (ISTA)
dans la cité Al-Wahda à Laâyoune. 

Cet institut multidisciplinaire, qui
s’étend sur une superficie totale de
3000 m2, offre 1.100 places pédago-
giques dans différents métiers, dont
l’industrie, le bâtiment et travaux pu-
blic, l’éducation à la petite enfance,
l’électromécanique, la topographie,
l’automobile ainsi qu’un portefeuille
diversifié de plus d’une dizaine de fi-
lières. 

Les violations graves des droits de l’Homme à Tindouf dénoncées en France
Les violations graves et systémiques

des droits de l’Homme dans les
camps de Tindouf, sur le territoire

algérien, ont été dénoncées par les parti-
cipants à une visioconférence, organisée
vendredi soir à l’initiative du consulat gé-
néral du Maroc à Orly en collaboration
avec l’Association "Mémoire France-
Maroc".

Cette rencontre virtuelle, tenue sous le
thème "Camps de Tindouf: un drame hu-
manitaire perpétuel à travers le livre de Ali
Najab "25 ans dans les geôles de Tin-
douf"", a été également l’occasion d’évo-
quer la situation dans les camps de
Tindouf  à travers cet ouvrage ainsi que les
derniers développements de la question
nationale à la lumière de la reconnaissance
américaine de la marocanité du Sahara.

En ouvrant cette rencontre, la consule
générale du Maroc à Orly, Nada Bakkali
Hassani, a souligné que cette visioconfé-
rence constitue un "devoir de mémoire"
envers Ali Najab, capitaine des Forces
Royales Air, capturé en 1978 par les mi-
lices du Polisario, ainsi qu’envers tous les
prisonniers marocains qui ont subi, avec
lui, toutes sortes d’humiliations, de tor-

tures et d’agissements inhumains et dégra-
dants.

Ce livre ramène aussi à penser à la si-
tuation des populations dans les camps de
Tindouf, une population entière compo-
sée d’hommes, de femmes et d’enfants
pris en otage sur le territoire algérien, a af-
firmé la diplomate, ajoutant qu’il s’agit
d’une situation caractérisée par une dou-
ble dimension individuelle et collective
des violations multiples des droits de
l’Homme.

Les violations individuelles systé-
miques des droits fondamentaux de ces
populations (civils, politiques, écono-
miques, sociaux ou culturels) sont aggra-
vées par la dimension collective qui
caractérise la situation des droits de
l’Homme dans ces camps, et qui a trait à
l’absence de cadre juridique défini régis-
sant les droits et les obligations des per-
sonnes se trouvant sur cette zone
géographique sur le sol algérien, a-t-elle
expliqué.

De son côté, Ali Najab a livré un té-
moignage poignant sur les souffrances
qu’il a endurées pendant 25 ans passés
dans les prisons des séparatistes à Tindouf,

insistant tout particulièrement sur les ré-
percussions psychologiques des sévices et
des tortures subies des mains des tortion-
naires du Polisario par les prisonniers ma-
rocains dans les geôles de Tindouf.

El Mostafa Rezrazi, professeur affilié
à l’Université Mohammed VI Polytech-
nique et Senior fellow au Policy Center for
the New South spécialisé dans les études
sur le terrorisme et la sécurité, est revenu,
de son côté, sur les derniers développe-
ments de la question du Sahara marocain
après la reconnaissance américaine.

Ces derniers événements ont aussi en-
ragé les ennemis de l'intégrité territoriale
du Royaume, à leur tête l’Algérie, qui se
sont livrés à toute sorte de manœuvres en
vue de minimiser les victoires diploma-
tiques engrangées par le Maroc, a-t-il sou-
ligné.

L'universitaire a dénoncé par la même
occasion l’instrumentalisation par les sé-
paratistes et leurs acolytes de la question
de la représentativité des populations sah-
raouies au sein des forums internationaux
ainsi que les agissements du Polisario qui
s’adonne à une "dangereuse" politique de
promotion du discours de la haine et de

la violence.
Pour sa part, Me Hubert Seillan, avo-

cat au Barreau de Paris et président de la
Fondation "France-Maroc, paix et déve-
loppement", s’est attardé sur les contours
juridiques de la question du Sahara du
point de vue du droit international et sur-
tout du droit coutumier.

Me Hubert Seillan, également membre
de la Plateforme internationale pour le Sa-
hara marocain, a mis à nu les allégations
du Polisario qui affirme être l’unique re-
présentant des populations sahraouies,
tout en dénonçant l’absence de libertés
dans les camps de Tindouf  et les viola-
tions graves des droits des populations re-
tenues contre leur gré dans ces territoires.

A ses yeux, le différend autour du Sa-
hara marocain relève désormais du passé,
avec le changement du contexte dans le-
quel ce conflit artificiel a vu le jour dans
le sillage de la guerre froide, mettant en
avant les succès de la diplomatie maro-
caine dans ce dossier, couronnés par la re-
connaissance par les Etats-Unis
d’Amérique de la marocanité du Sahara et
l’ouverture de nombreux consulats de
pays étrangers à Dakhla et Laâyoune.

Paul Olivier Delannoy, bourgmestre
de la ville belge de Tournai

L'autonomie est l’unique
base pour une solution juste
et durable au Sahara
L’autonomie est une proposition sérieuse

et crédible qui constitue l’unique base
pour une solution juste et durable du

conflit régional autour du Sahara, a souligné,
vendredi, Paul Olivier Delannoy, bourgmestre
(maire) de la ville belge de Tournai. 

Dans une déclaration à la presse à l’issue
d’un entretien avec le consul général du Maroc
à Liège, Hassan Touri, Paul Olivier Delannoy a
indiqué qu’il enverra une lettre officielle au pré-
sident du Conseil européen Charles Michel pour
lui demander que l’Union européenne prenne
une décision dans cette direction afin de soute-
nir la position marocaine. 

Saluant l’initiative du bourgmestre de Tour-
nai, le consul général du Royaume a affirmé qu’il
s’agit là d’un geste qui conforte la position du
Royaume et ses efforts visant à défendre la jus-
tesse de la cause nationale sous la conduite éclai-
rée de SM le Roi Mohammed VI. 

Hassan Touri a relevé que ces efforts seront
soutenus et accentués auprès de tous les acteurs
et partenaires en Wallonie afin d’appuyer davan-
tage la position du Royaume et défendre ses in-
térêts suprêmes.



La ville australienne de
Sydney se préparait di-
manche à affronter les

pires inondations depuis des
décennies suite à des pluies re-
cord, qui ont fait déborder un
barrage et entraîné des évacua-
tions de masse.

Les services d'urgence ont
ordonné aux habitants des
zones basses de certaines par-
ties de la ville de se mettre à
l'abri en raison d'une situation
pouvant "menacer leur vie"
dans l'Etat de Nouvelle-Galles
du Sud.

Le barrage de Warragamba,
qui fournit une grande partie
de l'eau potable de Sydney, a
débordé samedi après-midi, et
des crues d'un niveau plus ob-
servé depuis 1961 sont atten-
dues dans la rivière
Hawkesbury en aval, selon les
autorités. "C'est l'une des plus
importantes inondations que
nous risquons de voir depuis
très longtemps", a souligné un
responsable du Bureau des ser-
vices météorologiques, Justin
Robinson.

De nombreuses évacuations

ont déjà eu lieu suite à la mon-
tée des eaux et quelque 4.000
personnes supplémentaires
pourraient être appelées à quit-
ter leurs logements dans les
prochains jours.

Ceux qui se trouvent dans
les zones inondables "doivent
partir immédiatement", a in-
sisté le commissaire adjoint aux
services d'urgence de l'Etat,
Dean Storey.

De nombreux évacués ont
commencé à se rassembler sa-
medi dans des centres au nord
de la ville alors des pluies tor-

rentielles s'abattaient sur la ré-
gion.

La Première ministre de
l'Etat Gladys Berejiklian s'est
alarmée d'un "événement qui
n'arrive qu'une fois par siècle"
et a été qualifié de désastre na-
tional.

Le mauvais temps devrait à
nouveau s'intensifier lundi au
Nord de Sydney avant de
s'améliorer plus tard dans la se-
maine, selon les services météo.

Les conditions "vont en-
core être dangereuses", a es-
timé l'experte climatologue

Agata Imielska, prédisant en-
core des pluies record dans les
jours prochains.

Les services d'urgence ont
reçu plus de 7.000 appels à
l'aide et ont mené 650 opéra-
tions de sauvetage depuis jeudi.
Ils ont dû faire appel à des ren-
forts venus d'autes Etats.

L'Australie doit démarrer
lundi la première grande phase
de sa campagne de vaccination
anti-covid pour le public. Les
inondations pourraient créer
des retards dans la région de
Sydney. 

Sydney s'attend à ses pires inondations depuis des décennies

Des manifestations ont ras-
semblé samedi des milliers
de personnes en Alle-

magne, en Suisse, en Grande-Bre-
tagne, en Bulgarie ou encore en
Autriche pour dénoncer la "dicta-
ture" des restrictions sanitaires
contre la pandémie, et des heurts
ont éclaté avec la police dans la ville
allemande de Cassel.

Dans cette ville du centre de
l'Allemagne, entre 15.000 et 20.000
personnes ont participé à la mani-
festation, a déclaré à l'AFP un
porte-parole de la police locale.

Les affrontements se sont pro-
duits quand des contestataires qui
s'étaient retrouvés sur une place du
centre, serrés les uns contre les au-
tres, sans masques de protection,
ont tenté de se frayer un passage à
travers un cordon de policiers pour
se joindre à d'autres mécontents, a
constaté un journaliste de l'AFP.

Les forces de l'ordre ont alors
fait usage de gaz au poivre pour les
disperser.

Ailleurs dans la ville, la police a
répliqué à coups de matraque et à
l'aide d'un canon à eau à des
groupes qui tentaient de franchir
des barrières et qui jetaient des bou-
teilles. Il y a par ailleurs eu des ba-
garres avec des
contre-manifestants.

Le police a notamment accusé
les manifestants d'"attaques répé-
tées" contre les secouristes. "Nous
ne tolérons pas de telles attaques",
a-t-elle ajouté sur Twitter, mettant
prématurément fin au rassemble-
ment en raison des violations des
règles d'hygiène.

Lundi, la chancelière Angela
Merkel et les dirigeants des 16 Etats
régionaux (länder) se réuniront
pour décider d'éventuelles nou-
velles mesures alors que l'Alle-
magne avait pu procéder début
mars à quelques assouplissements.

La manifestation de Cassel s'est
déroulée à l'appel du mouvement

"Querdenker" ou "Anticonfor-
miste", qui a organisé quelques-uns
des plus grands rassemblements
hostiles aux restrictions sanitaires
en Allemagne depuis le début de la
pandémie. Il fédère des membres
de l'extrême gauche, des adeptes
des théories du complot, des dé-
tracteurs de la vaccination ainsi que
des partisans de l'extrême droite.
"Nous sommes ici aujourd'hui
parce que les mesures imposées en
Allemagne ne servent plus la popu-
lation", a dit Helmut, un manifes-
tant de 69 ans.

Beaucoup d'autres villes alle-
mandes avaient connu de tels ras-
semblements le week-end dernier,
mais de moindre ampleur.

L'Allemagne a enregistré sa-

medi 16.000 nouveaux cas de
contamination et 207 morts de
plus, d'après l'Institut Robert Koch
pour les maladies infectieuses, alors
que la vaccination est trop lente,
selon des experts, pour éviter une
troisième vague du Covid-19 mal-
gré les mesures restrictives prises
des mois durant pour en freiner la
propagation.

A Londres, ce sont aussi des
milliers de personnes qui ont défilé
pour protester contre les restric-
tions sanitaires, après s'être rassem-
blées à Hyde Park. La police de la
capitale britannique a indiqué avoir
interpellé 33 personnes, majoritai-
rement pour avoir enfreint les rè-
gles en vigueur depuis janvier qui
interdisent de sortir sans motif  au-

torisé.
Aux Pays-Bas, où des émeutes

avaient eu lieu en janvier après l'ins-
tauration d'un couvre-feu, la police
a fait usage de canons à eau pour
disperser un groupe de 500 per-
sonnes rassemblées illégalement sur
la place des Musées d'Amsterdam.

Les manifestants se sont ensuite
déplacés vers un canal où la police
a bloqué leur progression. Ils ont
été acheminés par cars vers un autre
site, selon la chaîne locale AT5. En
Suisse, environ 5.000 personnes ont
manifesté dans la ville de Liestal,
selon la police.

Certains brandissaient des pan-
cartes sur lesquelles était écrit : "Ca
suffit !", "Les vaccins tuent". "Les
esclaves modernes portent un

masque", pouvait-on par ailleurs lire
sur les pancartes que portaient plu-
sieurs d'entre eux tandis qu'un
homme arborait sur le visage l'ins-
cription "Masque obligatoire, fer-
mez votre bouche".

Ils estiment que le gouverne-
ment suisse a recours à des mesures
"dictatoriales" pour imposer les res-
trictions sanitaires, comme la fer-
meture des restaurants et des bars.

A Vienne, environ un millier de
manifestants, dont certains d'ex-
trême droite, ont défilé avant que la
police ne les disperse, selon la
presse autrichienne. Et à Sofia, une
manifestation anti-restrictions a ras-
semblé 500 personnes, nombre
d'entre elles ne portant pas de
masque.

Manifestations contre les restrictions
en Europe, heurts en Allemagne 



"J'ai déménagé trois fois
ces derniers mois, j'ai ar-
rêté d'aller voir certains
amis pour ne pas les

mettre en danger": Hamza Nasri,
un militant tunisien de 27 ans, vit
dans le viseur de la police après
avoir participé à plusieurs manifes-
tations.

Dix ans après la révolution qui
a mis fin à un régime policier et ins-
tauré une liberté d'expression sans
précédent, Hamza s'inquiète de voir
la jeune démocratie tunisienne faire
"demi tour", sous l'effet de systèmes
sécuritaires et judiciaires peu réfor-
més.

Des centaines d'habitants de
quartiers populaires dans le pays,
dont de nombreux mineurs, ont été
interpellés lors de protestations en
janvier, et des jeunes militants mo-
bilisés contre cette répression, ont
également été arrêtés récemment.

Hamza a passé deux fois 48
heures en garde à vue en décembre
et janvier après des manifestations
antigouvernementales à Tunis. Blo-
cage d'une route, atteinte à la pu-
deur, outrage à agent: cet étudiant
en droit est sous le coup de quatre
procès et encourt plus de trois ans
de prison. "Si je suis condamné à
plus de six mois, la peine sera ins-
crite à mon casier judiciaire, et je
peux dire adieu à mes rêves de de-
venir avocat", s'inquiète-t-il. Son
procès est prévu fin mai.

Il est d'autant plus préoccupé
qu'une autre militante, Rania Am-
douni, proche comme lui de l'asso-
ciation Damj qui défend le droit des
minorités sexuelles, vient d'être
condamnée à six mois de prison
pour avoir insulté des policiers. En
appel, elle a finalement été condam-
née à 200 dinars d'amende et libérée
après une forte mobilisation d'asso-
ciation et personnalités.

En Tunisie, une relation sexuelle

hors mariage ou entre deux per-
sonnes du même sexe peuvent
mener en prison, comme des traces
de cannabis dans les urines ou une
publication Facebook irrévéren-
cieuse. Cela rend vulnérables les
jeunes qui s'opposent frontalement
aux abus de pouvoir, soulignent les
observateurs. "Ces arrestations met-
tent une véritable épée de Damoclès
au-dessus de nos têtes", a souligné
Mehdi Barhoumi, un trentenaire ex-
pert en droits et gouvernance, arrêté
chez un ami et incarcéré deux jours
pour avoir critiqué en privé la place
grandissante des syndicats de police.

Il dénonce "le tournant sécuri-
taire alarmant que connaît la Tunisie
dans sa réponse aux mouvements
sociaux", soulignant que cette ges-
tion sécuritaire est déjà très répan-
due dans les quartiers populaires.

Selon une étude menée en 2020
par l'ONG où il travaille, Internatio-

nal Alert, dans trois quartiers mar-
ginalisés en Tunisie, 17% des habi-
tants de 18 à 34 ans ont indiqué
avoir été arrêtés durant l'an écoulé.
Beaucoup de ces arrestations sont
entachées d'irrégularités selon
l'ONG.

"La vie d'un jeune en Tunisie,
c'est d'essayer d'éviter au maximum
la police," abonde Ahmed Ghram,
étudiant en philosophie incarcéré 15
jours en janvier pour un statut Fa-
cebook critiquant les inégalités face
à la loi.

Pourtant, si la police a reçu ré-
cemment équipements et véhicules
flambants neufs, elle ne jouit plus
du pouvoir discrétionnaire que lui
conférait le régime de Zine el Abi-
dine Ben Ali. "On a changé", sou-
ligne Hasna Ben Slimane,
porte-parole du gouvernement. Il y
a davantage de "professionnalisme"
parmi les forces de l'ordre, un guide

a été publié pour améliorer le res-
pect des lois, et "on agit pour chan-
ger en profondeur dans les
pratiques", assure-t-elle, même si les
réformes "n'ont pas eu la vitesse at-
tendue".

Le droit de manifester est
consacré par la Constitution, des
unités formées au maintien de l'or-
dre ont su faire preuve de retenue
face aux provocations de certains
manifestants, les abus sont médiati-
sés et dénoncés.

Mais les mauvaises habitudes
persistent en raison de l'impunité,
estime Oula Ben Nejma, vice-prési-
dente de l'organisation de réforme
pénale et sécuritaire: "on n'a tou-
jours pas connu un procès où des
policiers ont été pénalisés pour des
débordements".

Pour un vrai changement, "il
faut également des magistrats vigi-
lants" face aux soupçons d'abus,

souligne Mohamed Ben Sellem,
juge à la retraite.

Après un vent de changement,
les acteurs hostiles aux réformes --
syndicats de police, réseaux d'in-
fluence dans la justice...-- reviennent
sur le devant de la scène, explique
Amine Gharbi, directeur du centre
Kawakibi pour la transition démo-
cratique, estimant toutefois peu pro-
bable un retour à "un Etat policier
systémique".

Ces réticences à améliorer l'Etat
de droit viennent notamment de
fonctionnaires soucieux de préser-
ver avantages et passe droits.

Pour l'expert Haykel Mahfoudh,
la principale source d'espoir est une
nouvelle génération d'officiers de
police qui ont grandi en démocratie.
Ils "ont intégré certaines notions de
gouvernance", souligne-t-il. "Il y a
une dimension citoyenne dans leur
conception de choses". 

Le RCD, deuxième parti politique algérien à décider le boycott des législatives du 12 juin

Le parti du Rassemblement
pour le culture et la démo-
cratie (RCD), l'un des

principaux partis d'opposition en

Algérie, a annoncé samedi sa dé-
cision de boycotter les élections
législatives anticipées prévues le
12 juin prochain.  La décision du

boycott a été prise lors de le ses-
sion ordinaire du Conseil natio-
nal du parti, tenue samedi à
Alger, rapporte la presse algé-

rienne, faisant savoir que cette
décision a été prise à l'unanimité
des membres du Conseil, qui ont
catégoriquement rejeté la feuille
de route annoncée par le pouvoir
et exprimé leur soutien au mou-
vement de protestation (Hirak)
en cours dans le pays.  "C'est sur
ce fond fait de répression, de
maintien en prison de détenus
d’opinion, de restriction des li-
bertés individuelles et collectives
et de régression économique et
sociale que le pouvoir en place,
disqualifié à deux reprises par un
boycott massif  et historique des
urnes, s’apprête à jouer une nou-
velle tragi-comédie électorale le
12 juin prochain", a déploré le
président du RCD, Mohcine Be-
labbas, en ouverture des travaux
de cette session ordinaire du
Conseil national de son parti.
Pour M. Belabbas, cité par les
médias locaux, le pouvoir pré-
fère le pourrissement qu'une so-
lution à la crise que vit l’Algérie.
"Incapable d’ouvrir un dialogue
sérieux pour aller à une véritable

transition démocratique et faute
de ne pouvoir neutraliser le
Hirak par la répression, les véri-
tables décideurs semblent parier
l’avenir du pays sur l’option du
pourrissement", a-t-il relevé.

Le RDC est la deuxième for-
mation politique à boycotter le
prochain scrutin législatif, après
le Parti des Travailleurs (PT-Op-
position) qui avait tranché le 15
mars qu'il ne participera pas à
cette échéance, dénonçant un
scrutin dont les résultats sont
"connus d'avance" et qui entre
dans une "tentative malheureuse
et misérable de sauver un sys-
tème obsolète et non réforma-
ble". "Non et non, les
prochaines législatives ne consti-
tueront pas l’amorce du déman-
tèlement du système obsolète,
hérité du modèle de parti unique
et contre lequel la majorité du
peuple s’est révolté et s’est sou-
levé", s'est indigné le parti dans
son communiqué annonçant le
boycott des prochaines législa-
tives. 
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En Tunisie, une jeunesse sous surveillance 



Le Maroc s’est classé au
premier rang du classe-
ment du baromètre du
CIAN -2020 sur le climat

des affaires en Afrique, établi par
le Conseil français des investis-
seurs en Afrique (CIAN) et dévoilé
jeudi 15 mars. 

D’après les résultats de l’en-
quête annuelle réalisée entre no-
vembre 2020 et début janvier
2021, auprès des entreprises inter-
nationales investies en Afrique, le
Royaume a réalisé un score meil-
leur que celui de l’année précé-
dente dans ce domaine. En effet,
sa note est passée de 3,1 sur 5 en
2019 à 3,2 en 2020.

Soulignons que le Maroc par-
tage le podium avec l’île Maurice,
selon l’organisation patronale pri-
vée française dont les sociétés
membres génèrent près de 80% de
l’activité économique française sur
le continent. 

En effet, sur la totalité du
panel, ces deux pays arrivent en
tête du classement. Ils sont talon-
nés par le Mozambique et
l’Afrique du Sud, selon le baromè-
tre CIAN du représentant des en-
treprises françaises implantées
dans les pays africains.

En ce qui concerne la région
Afrique du Nord, la note d’appré-
ciation de l’environnement des af-
faires pour l’Afrique révèle que la
Tunisie et l’Algérie sont en recul en

matière de climat d’affaires dans ce
classement. Tout comme l’Egypte.

En effet, malgré un très bon
niveau d’infrastructures, un coût
de facteurs et un environnement
social favorables, les entreprises
implantées en Tunisie ne perçoi-
vent pas un climat d’affaires pro-
pice aux investissements. Le pays a
obtenu une note de 2,8 sur 5 en
2020 contre 3,6 en 2019.

Quant à l’Algérie dont le score

a reculé de 2,8 sur 5 en 2019 à 2,5
l’année écoulée, «son administra-
tion est perçue comme peu favo-
rable et elle est pénalisée par de
nombreuses coupures du réseau
Internet, préjudiciables dans un
contexte de digitalisation des en-
treprises et de télétravail renforcé
par la pandémie», a expliqué la di-
rectrice générale du CIAN, San-
drine Sorieul, dans un spécial
(MAG 2021) publié par l’Opi-
nion.fr.

Au niveau du continent, la note
globale d’appréciation du climat
des affaires s’établit à 2,5 sur 5, soit
le même niveau que les deux an-
nées précédentes, a indiqué le
CIAN qui rassemble les entre-
prises industrielles et de services,
grands groupes ou PME-PMI, in-
vestis en Afrique.

«Le baromètre CIAN /
IMMAR est un instrument parti-
culièrement utile en ces temps de
grands bouleversements car il nous
instruit sur le ressenti et les at-
tentes de ceux qui influencent
l’Afrique en 2021, c’est-à-dire les
leaders d’opinion», ont souligné
Etienne Giros et Brahim Sail, res-
pectivement président délégué du
CIAN et CEO d’IMMAR R&C.

Avec ce baromètre, l’organisa-
tion patronale «propose un instru-
ment d’aide à la réflexion et à la
décision, tant pour les acteurs du
secteur privé – les adhérents du

CIAN – que pour les pouvoirs pu-
blics, les universitaires ou les ac-
teurs de la coopération», ont-ils
soutenu.

Comme cela est indiqué sur
son site web officiel, le Conseil
rappelle qu’il sonde chaque année
les dirigeants des entreprises étran-
gères implantées en Afrique sur les
perspectives de leur activité : atten-
dent-ils une croissance de leur ré-
sultat, prévoient-ils de nouveaux
investissements ? 

«Dans la même enquête, il leur
est demandé d’évaluer l’environne-
ment des affaires de leur pays d’ac-
tivité sur 39 critères. Cela permet
de mesurer les progrès et les fragi-
lités des différents pays vus par les
investisseurs», peut-on lire.

Soulignons que les résultats du
baromètre du CIAN sur le climat
des affaires ont été dévoilés en
marge du «Forum Afrique CIAN»
tenue sous la forme d’une webcon-
férence sur le thème : «Le rebond
en Afrique viendra aussi des entre-
prises», en présence d’intervenants
de haut niveau. 

Précisons également que cet
important rendez-vous a été dé-
couplé cette année en deux sé-
quences. Ainsi, la deuxième partie
du forum aura lieu jeudi 1er juillet
2021, avec au programme : des
conférences plénières en présentiel
et des ateliers B2B.

Alain Bouithy

“
Le Royaume 
obtient une note
de 3,2 sur 5 en
2020 contre 
3,1 en 2019

Le Maroc en tête du classement du baromètre
du CIAN sur le climat des affaires en Afrique

Partenariat entre
l’ASMEX et TFO
Canada pour 
accompagner 
les exportateurs
marocains

L'Association marocaine des ex-
portateurs (ASMEX) et
l'Agence gouvernementale ca-

nadienne en charge du commerce ex-
térieur, de l'investissement et de la
durabilité du commerce (TFO Canada)
ont conclu, récemment à Rabat, un par-
tenariat visant à soutenir les exporta-
teurs marocains.

Signé par le président de l'ASMEX,
Hassan Sentissi, et le directeur exécutif
de TFO Canada, Steve Tipman, ce par-
tenariat porte sur un financement cana-
dien pour accompagner, former et
renforcer les compétences des exporta-
trices et exportateurs marocains, in-
dique les deux parties. 

Cette entente, qui porte sur le par-
tage du savoir-faire marocain en matière
d'export avec les pays africains, consacre
un focus spécial sur l'accompagnement
des femmes exportatrices et des expor-
tations à forte valeur ajoutée culturelle,
immatérielle et technologique, préci-
sent-ils. 

Ces exportations comprennent
toutes les régions nationales, avec un in-
térêt particulier pour les régions dont le
potentiel exportateur n'a pas encore été
pleinement atteint et les régions défa-
vorisées, rapporte la MAP. En outre,
l'ASMEX et TFO Canada ont convenu
d'impliquer des acheteurs et grands
donneurs d'ordre canadiens pour im-
porter les produits marocains issus de
ce programme, garantissant ainsi les dé-
bouchés d'export pour les entreprises
et coopératives accompagnées de ma-
nière durable. Cette action aura une in-
cidence directe sur la création d'emplois
valorisants et permanents, l'améliora-
tion des conditions de vie des bénéfi-
ciaires et constituera une source
importante de rentrées en devises.

Ce programme cible trois catégo-
ries d'export, à savoir les exports agri-
coles et agroalimentaires, les exports à
forte composante culturelle, et les ex-
ports à forte composante technolo-
gique. L'objectif  est d'augmenter la
valeur ajoutée des exports marocains
vers le Canada, de les pérenniser dans
le temps et d'avoir un impact palpable
concret et permanent sur les conditions
de vie et la prospérité des entreprises,
coopératives et personnes bénéficiaires.

Cette entente est haute en sym-
boles, dans la mesure où elle intervient
en période de pandémie et de crise éco-
nomique mondiale et démontre de ce
fait le caractère privilégié et la résilience
des relations maroco-canadiennes, sou-
lignent les deux parties. Et de poursui-
vre: "Elle reconnaît notamment le rôle
clé du Maroc comme hub et Locomo-
tive du développement africain et régio-
nal, sous le leadership visionnaire de
S.M le Roi Mohammed VI. Elle valorise
le capital immatériel national et la diver-
sité culturelle marocaine à l'export".

Tenue dans le strict respect des me-
sures de protection contre le nouveau
coronavirus (Covid-19), la cérémonie
de signature de ce partenariat s'est dé-
roulée en présence de l'ambassadrice du
Canada au Maroc, Nell Stewart, ainsi
que des personnalités du secteur public
et privé.
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Plus de 84.000 entreprises créées en 2020 
Le nombre d'entreprises créées au Maroc du-

rant l'année écoulée s'est établi à 83.806, selon l'Of-
fice marocain de la propriété industrielle et
commerciale (OMPIC).

Ces entreprises se répartissent entre personnes
morales (54.691) et personnes physiques (29.115),
précise l'OMPIC dans son baromètre de création
d'entreprises.

Pour les entreprises personnes morales, dont le
total a été de 697.400 en 2020, la répartition secto-
rielle fait ressortir la domination du commerce avec
une part de 32,51%, suivi du bâtiment et travaux

public (BTP) et activités immobilières (24,37%) et
des services divers (17,07%), fait savoir la même
source.

S'agissant des entreprises personnes physiques,
au nombre de 1.179.576 durant l'année dernière,
57,31% relèvent du secteur du commerce, 10,43%
des industries et 7,55% des services divers, ajoute
l'Office.

Par région, Casablanca-Settat abrite 276.175 en-
treprises personnes morales, devant Rabat-Salé-Ké-
nitra (101.668) et Tanger-Tetouan-Al Hoceima
(75.246), indique le baromètre.

Le consensus des investisseurs financiers au Maroc est "clairement" en faveur d'une stabilité du taux
directeur de Bank Al-Maghrib (BAM) lors de la réunion de son conseil prévue le 23 mars, rapporte Attijari
Global Research (AGR).

Ainsi, 88% des investisseurs anticipent un statu quo du taux directeur de BAM au terme de son prochain
conseil, contre 63% précédemment, précise AGR dans son enquête de mars, réalisée auprès d'un échantillon
pertinent de 35 investisseurs considérés parmi les plus influents sur le marché boursier marocain.

A l'analyse des réponses obtenues par les deux principales catégories d’investisseurs, à savoir les insti-
tutionnels locaux et les acteurs de référence (Ndlr: représentent les personnes ayant suffisamment de recul
sur le marché financier marocain leur permettant de retranscrire de manière relativement fidèle l'état d’esprit
des investisseurs sans pour autant intervenir directement sur le marché), les analystes de la filiale d'Attijariwafa
Bank dédiée à la recherche, relèvent que la quotepart des institutionnels anticipant une stabilité du taux di-
recteur en mars 2021 affiche une unanimité passant de 57% initialement à 100% actuellement.
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Automobile : L'ère de l'hybride a sonné !

Consensus en faveur du statu quo du taux directeur

Le secteur touristique au Maroc
offre une opportunité majeure
pour l'insertion professionnelle

des jeunes en entreprise, en entrepreneu-
riat et en auto-emploi, a affirmé, récem-
ment à Rabat, la ministre du Tourisme,
de l'Artisanat, du Transport aérien et de
l’Economie sociale, Nadia Fettah Alaoui.

Le plan de relance du secteur touris-
tique a prévu des dispositifs favorisant
l'engagement des jeunes dans les filières
touristiques, a souligné Mme Fettah
Alaoui qui intervenait lors d'une confé-
rence, tenue sous le thème "Le secteur
touristique après la crise de la Covid-19:
Quelle stratégie de relance ?" à l'initiative
de l'Association Ribat Al Fath pour le

développement durable, en partenariat
avec la Jeune Chambre internationale de
Rabat (JCI Rabat), à l'occasion de sa ren-
trée solennelle 2021.

Ces dispositifs s'articulent autour
d'une refonte du dispositif  de formation
pour une meilleure adéquation emploi-
compétences, outre le renforcement de
la contribution des jeunes à la réflexion
autour d’un nouveau paradigme du tou-
risme interne, a-t-elle précisé. Il s'agit
aussi d'un soutien aux projets des très pe-
tites, petites et moyennes entreprises
(TPME) dans le domaine touristique à
travers notamment la mise en place
d’une banque de projets touristiques
pour l'enrichissement de l'expérience

destination, en plus de programmes dé-
diés aux jeunes dans le cadre du parte-
nariat avec l'Organisation mondiale du
tourisme (OMT), a dit Mme Fettah
Alaoui.

Dans ce sillage, rapporte la MAP,
elle a fait savoir que le contrat-pro-
gramme 2020-2022 positionnera la des-
tination Maroc dans l'ère de l'après
Covid-19, en l'adaptant aux nouvelles
réalités de marché, en anticipant les
changements dans les modes de
consommation des touristes et en tirant
profit des opportunités offertes dans un
contexte de concurrence exacerbée.

Pour sa part, le président l'Associa-
tion Ribat Al Fath, Abdelkrim Bennani,

a relevé que l'objectif  de cette rencontre
est de réfléchir à une stratégie à mettre
au point, avec les pouvoirs publics et la
société civile, pour arriver à dépasser les
soucis des jeunes employés dans ce sec-
teur durant cette période de crise liée à
la pandémie.

"Les Marocains ne manquent pas
d'ingéniosité comme ils en ont fait
preuve durant cette pandémie", a-t-il af-
firmé, ajoutant que c'est dans ce sens que
les pouvoirs publics et les acteurs privés
ont conjugué leurs efforts afin de décli-
ner des programmes très ambitieux œu-
vrant à la préservation de l'emploi pour
ces jeunes ainsi qu'au soutien écono-
mique et financier pour la relance de

leurs projets.
De son côté, le président de la JCI

Rabat, Mehdi Znati, a mis en avant les
objectifs ambitieux de l'association qui
vise à renforcer l'engagement avec les
partenaires existants, à tisser de nouvelles
relations avec des initiatives à grand im-
pact et à encourager la culture de la col-
laboration.

Présente dans plus de 120 pays, la
JCI est une organisation non-gouverne-
mentale (ONG) internationale qui a
pour mission d'offrir des opportunités
de développement aux jeunes en leur
donnant la capacité de créer du change-
ment positif  au sein de leurs commu-
nautés.

Les véhicules hybrides élec-
triques, qui connaissent un fort
engouement dans plusieurs
pays, attendent toujours, au

Maroc, le déclic pour concrétiser leur re-
nommée et s'imposer sur le marché na-
tional.

Coûts élevés, hésitation et choix res-
treint figurent parmi les principales rai-
sons qui empêchent les Marocains
d'opter pour cette technologie "eco-
friendly" qui constitue une alternative di-
recte à la motorisation uniquement
thermique, particulièrement celle à es-
sence.

Peu polluantes et moins énergi-
vores, ces voitures sont devenues la fi-
gure de proue des valeurs
environnementales mais aussi écono-
miques.

Contacté par la MAP, Oussama
Ameur, directeur central commercial de
Toyota Maroc, a affirmé que la demande

locale en termes de voitures hybrides
"n'est pas suffisamment développée", ex-
pliquant que cela est dû au fait que la plu-
part des marques n'ont toujours pas
proposé des modèles à moteur alternatif.

"C'est une donne qui est en train de
changer", a-t-il lancé, notant que ce type
de véhicules commence tout juste d'in-
tégrer les line-up des différentes
marques et leur succès est une affaire de
temps.

Et de soutenir que "dans des mar-
chés plus développés, comme en Eu-
rope par exemple, l'adoption des
moteurs électriques ou hybrides se ren-
force d'année en année. En 2021, les
ventes des véhicules essence, hybride et
électrique vont dépasser celles du diesel
en Europe".

Mettant l'accent sur l'importance de
vulgariser l'hybride et l'assurance du
client pour cet achat "jusque-là inhabi-
tuel", M. Ameur a indiqué que cette
technologie commence à gagner la
confiance des Marocains.

"Et ce n'est pas surprenant si l'on
considère les nombreux bénéfices
clients de nos modèles hybrides", a-t-il
dit, précisant que la réduction des émis-
sions CO2, les baisses de la consomma-
tion et des dépenses du service après
vente (SAV) par rapport au diesel sont
tous des avantages substantiels très ap-
préciés par les clients, sans compter que
les modèles hybrides ne sont absolu-
ment pas plus chers que leurs équiva-
lents diesel.

Au niveau national, plusieurs me-
sures ont été adoptées pour encourager
l'acquisition des véhicules fonctionnant
aux technologies alternatives. "Pour ini-
tier ce virage électrico-hybride, l'infra-
structure marocaine se met en place
progressivement", a souligné le respon-
sable.

Les progrès s'enchaînent avec l'ins-
tallation des bornes de recharge au ni-

veau de plusieurs points de service pour
les voitures électriques, le lancement de
la "iSmart" qui est la 1ère borne de re-
charge intelligente 100% marocaine ou
encore la livraison du tout premier taxi
hybride au Maroc, a-t-il ajouté.

M. Ameur a, en outre, estimé que le
chemin reste relativement long pour at-
teindre l'objectif  de la pleine démocra-
tisation de l'hybride et de l'électrique au
Maroc.

"L'hybride ne représente que 1%
des ventes de véhicules neufs à fin 2020.
Mais avec l'engagement continu des dif-
férents acteurs du marché automobile et
les grandes entités nationales, ce virage
vers une conduite éco-responsable sera
imminent", a-t-il noté, relevant que son
accélération ne peut se faire qu'à travers
l'encouragement étatique de la conduite
éco-responsable à travers de meilleures
mesures incitatives.

Un système de malus/bonus peut
s'avérer très encourageant pour le
consommateur marocain pour réduire
son empreinte carbone, a noté M.
Ameur, faisant observer que les clients
expriment clairement le besoin de me-
sures comme la réduction de la TVA,
l'exonération des frais d'immatriculation
ou encore des bonus liés à la réduction
des émissions de CO2.

Il a, à cet égard, expliqué que l'utili-
sation des véhicules écologiquement
responsables à travers le monde permet
une prodigieuse économie d'énergie fos-
sile mais aussi la réduction des émissions
de CO2, relevant que la conception des
nouveaux véhicules hybrides et élec-
triques élimine autant que possible l'uti-
lisation de produits toxiques comme le
plomb, le cadmium hexavalent, le
chrome et mercure.

L'hybride, un investissement 
sûr et rentable sur le long terme
L’hybride est un investissement plus

que rentable si l’on considère son coût et
ses frais sur le long terme, a souligné le
responsable commercial de Toyota, rele-
vant que le prix d’un véhicule hybride
reste globalement compétitif.

Ce type de véhicule dispose d’autres
avantages le rendant un choix plus éco-
nomique que les autres motorisations, a
assuré M. Ameur, ajoutant que la fiabilité
et la durabilité des voitures hybrides font
que, sur le long terme, les coûts d’entre-
tien deviennent bien moins importants
que les autres types de véhicules.

Et d'expliquer que la plupart des
pièces telles que les plaquettes et les
disques de frein disposent d’une durée
de vie plus longue. "Il en va de même
pour les pneus, sans oublier que le véhi-
cule hybride ne dispose ni de démarreur,
ni d'alternateur, ni d'embrayage, ni de
courroie de distribution. Donc moins de
pièces et moins d’interventions et du
coup, plus d’économies !"

Aussi, la consommation d'un véhi-
cule hybride est largement moins impor-
tante que les autres motorisations, et cela
peu importe le modèle ou la marque du
véhicule hybride, a relevé M. Ameur.

Il a noté que la consommation

moyenne varie en moyenne entre
3,7L/100km pour les petites citadines et
6L/100km pour les SUV, tandis que les
véhicules équivalents en essence ou en
diesel avoisinent plutôt une moyenne
entre 4,3L/100km et 8,5 L/100km. Une
différence non négligeable qui se fait
sentir sur le budget de son acquéreur.

Le silence des voitures 
électriques, un danger pour les 
usagers de route vulnérables ?
Les voitures électriques et hybrides

sont moins bruyantes mais elles ne sont
pas entièrement silencieuses au point de
constituer un danger pour la sécurité des
passagers ou des piétons et/ou les autres
automobilistes, a souligné M. Ameur,
faisant savoir que les véhicules élec-
triques et hybrides sont toutes équipées
d’un bruit artificiel au-delà de 19 kilomè-
tres/heure et en marche arrière pour
alerter les piétons.

"Les voitures hybrides et électriques
permettent au conducteur de savourer
le silence au volant et le libère de tous
ces bruits de moteur ordinaire qui nui-
sent énormément à notre santé", a-t-il
noté.

Une alternative
directe à la 
motorisation
uniquement
thermique, 
particulièrement
celle à essence

“



12 LIBÉRATION LUNDI 22 MARS 2021

"Ben Toumert ou les der-
niers jours des Voilés"
est le dernier livre de
Mouna Hachim, un

récit palpitant à dimension politique, à
portée spirituelle et profondément hu-
main. Il s'agit d'un roman historique
qui, bien que rigoureusement docu-
menté, n'en est pas moins un écrit où
l’on ressent la fluidité du style et la poé-
sie des mots. 

Cet ouvrage propose de suivre les
pas de Mohamed Ben Toumert, figure
aussi charismatique que redoutable de
la secte almohade. 

Le livre évoque l'empire des Almo-
ravides voilés, qui couvrait les deux
rives du détroit de Gibraltar avec Mar-
rakech pour capitale, vacillant dans la
première moitié du XIIe siècle sous le
coup de la secte almohade dirigée par
un prédicateur fanatisé et non moins
redoutable penseur. Il focalise sur Mo-

hamed Ben Toumert, le Mahdi bien
guidé, restaurateur de la foi au sommet
de la montagne escarpée, véridique
dans ses dires, unique en son temps,
l’homme au dirham carré, qui fit réson-
ner le tambour de la guerre.

Érudit et épique, ce roman histo-
rique fondé sur des événements et des
personnages réels, suscite des interro-
gations contemporaines portant sur les
ravages du dogmatisme en contextuali-
sant le drame d’une foi défigurée par
l’extrémisme.

Alors que certains personnages
sont mus par la haine et la soif  de pou-
voir enrobée de considérations mo-
rales, d’autres tentent juste d’aimer et
de survivre au milieu de la folie des
hommes.

Dans cette fresque médiévale tantôt
politique, intime ou spirituelle, dans ce
tourbillon qui mène de Marrakech à
Tinmel en passant par Zagora, les

femmes, aussi présentes, jouent un rôle
inattendu et bouleversant.

Essayiste, romancière et cher-
cheuse, Mouna Hachim est Titulaire
d’un DEA en littérature comparée de
l’université Hassan II de Casablanca,
elle a travaillé deux ans à un projet doc-
toral avant de s’engager professionnel-
lement dans le journalisme et la
communication. Ses recherches sont
axées sur une double culture et un tra-
vail de translation de l’arabe vers le
français. Mouna Hachim écrit ainsi en
français à partir de recherches histo-
riques anciennes et contemporaines qui
sont pour l’essentiel en langue arabe.

Mouna Hachim est par ailleurs en-
gagée dans des actions citoyennes, no-
tamment autour de la protection du
patrimoine et est considérée comme la
«Maire de coeur» de Casablanca. Elle
compte à son actif  plusieurs ouvrages,
tous marqués par l’histoire et ses réso-

nances actuelles dont Les Manuscrits
perdus (Érick Bonnier Éditions, 2019),
Histoire inattendue du Maroc (Érick
Bonnier Éditions, 2018), Chroniques
insolites de notre histoire. Maroc, des
origines à 1907 (Autoédition, 2016),
Dictionnaire des noms de famille du
Maroc (Le Fennec, 2012) et Les En-
fants de la Chaouia (Autoédition,
2004). 

Mouna Hachim a également écrit
une série de «Chroniques d’hier et d’au-
jourd’hui»  pour le journal  L’Econo-
miste  de 2007 à 2012.  Elle a aussi
animé une chronique quotidienne inti-
tulée « Secrets des noms de famille » sur
Radio Atlantic de 2007 à 2009.

Elle est, par ailleurs, l’auteur d’une
série documentaire pour la chaîne TV
Medi1 sur la «route des origines» (Triq
el-Asl) autour de ses recherches sur la
généalogie et les noms de famille du
Maroc.

Pas de remerciements émus via Zoom, pas
de jean ou de pyjama: malgré la pandémie
qui a bouleversé son calendrier habituel, la

cérémonie de remise des Oscars se déroulera le
25 avril en chair et en os et la tenue de soirée res-
tera de rigueur, tout comme les précautions sani-
taires.

La soirée des Oscars sera dirigée pour la
sixième fois par Glenn Weiss, un expert reconnu
de ce genre d'événements, avec à la production
Steven Soderbergh, réalisateur du film "Conta-
gion", a annoncé vendredi l'Académie des arts et
sciences du cinéma qui décerne les prestigieuses
récompenses cinématographiques. "Notre plan

c'est que cette année, les Oscars ressemblent à un
film, pas à un spectacle télévisé", ont annoncé So-
derbergh et les autres producteurs dans un com-
muniqué, se félicitant des idées apportées par
Glenn Weiss pour y parvenir.

David Rubin, le président de l'Académie a an-
noncé cette semaine que la cérémonie se dérou-
lerait non seulement dans la traditionnelle salle du
Dolby Theatre, au coeur d'Hollywood, mais aussi
dans une gare ferroviaire historique du centre de
Los Angeles, à une douzaine de kilomètres de là.

On ignore encore les détails mais la célèbre
Union Station, réputée pour son architecture de
style colonial espagnol, doit permettre au parterre
de stars de participer à la soirée de gala tout en
respectant les distances de sécurité de rigueur avec
le coronavirus.

Une lettre a également été envoyée à tous les
candidats pour les informer qu'ils devraient être
physiquement présents s'ils souhaitaient recevoir
leur trophée. Il leur sera impossible de participer
à la cérémonie virtuellement, comme ce fut le cas
pour la cérémonie des Golden Globes fin février,
qui a enregistré une audience catastrophique.
"Nous faisons le maximum pour offrir une soirée
agréable et sûre à tous ceux qui seront physique-

ment présents, ainsi que pour les millions de fans
de cinéma dans le monde, et nous avons l'impres-
sion que faire ça virtuellement irait dans le sens
contraire", écrivent les producteurs.

Appelant tous les invités à faire le déplace-
ment à la gare Union Station pour "un événe-
ment intime", ils assurent les stars qu'un dispositif
de test de dépistage au Covid-19 sera déployé sur
place afin de garantir des résultats "dans la mi-
nute".

La cérémonie des Oscars semble ainsi s'ins-
pirer de celle des Grammy Awards, organisée
avec succès dimanche à Los Angeles entre scène
couverte et plateau de remise des prix à ciel ouvert
situé à proximité.

Les organisateurs ne semblent en revanche
pas avoir été conquis par les Golden Globes et
les vedettes qui recevaient leur statuette à domi-
cile, en survêtement ou en pyjama. "La tenue de
soirée est très cool si vous voulez venir, mais pas
la tenue décontractée", insistent les producteurs.

La soirée des Oscars a été reportée de huit
semaines en raison de la pandémie de coronavi-
rus qui a provoqué la fermeture des cinémas et
totalement bouleversé le calendrier des grands
studios hollywoodiens.

“Ben Toumert ou les derniers 
jours des Voilés”

Un roman
historique
signé 
Mouna 
Hachim

Malgré la Covid-19, les Oscars seront remis en mains propres et en tenue de soirée
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Le réalisateur et scénariste ma-
rocain Mohamed Ismaïl est
décédé samedi soir à Casa-
blanca à l'âge de 70 ans, des

suites d’une longue maladie, apprend-
on auprès de sa famille.  Né en 1951 à
Tétouan, feu Mohamed Ismaïl a pro-
duit et réalisé de nombreux films, sé-
ries, pièces théâtrales et émissions de

variété depuis qu'il a intégré la Télévi-
sion marocaine en 1974. Le défunt
compte à sa filmographie une dizaine
d'œuvres, notamment les téléfilms
"Pourquoi pas" (2005) et "Allal al
Kalda" (2003), ainsi que "Awlad La-
blad", produit en 2009, "Adieu mères"
(2007) et "Aouchtam" (1996).

Certaines de ces œuvres ont été pri-

mées dans plusieurs festivals sur la
scène internationale. Il a notamment
reçu le Prix du meilleur scénario au fes-
tival du film indépendant de Bruxelles
pour son film "Ici et là", l'Étoile d'or
du meilleur téléfilm pour "Allal al
Kalda" et le Prix de réalisation et
Grand prix du festival international des
télévisions arabes au Caire.

Bouillon de culture
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La 3ème édition du Festival national
du prix Mohamed El Jem du théâtre
scolaire a eu lieu les 17 et 18 mars

au Théâtre Mohammed V de Rabat.
Selon Kassem Ajlaoui, écrivain et met-

teur en scène de théâtre, le rapport du jury,
lu par Abdelhak Afandi en sa qualité de
président, s'est distingué par la force de sa
teneur et l’éloquence de son style arabe
dans lequel il a décrit la réalité et les pers-

pectives de la pratique théâtrale au sein des
établissements scolaires. Il a également
précisé que ce rapport a mis en lumière les
dimensions éducative et artistique dans les
activités des clubs de théâtre dans les éta-

blissements scolaires et leur importance
dans la formation théâtrale surtout en l'ab-
sence du théâtre et de l’expression drama-
tique dans les programmes scolaires.

Concernant le niveau des représenta-
tions théâtrales lors de cette édition du fes-
tival, le rapport s'est également concentré
sur les écarts dans la valeur créative des
équipes en compétition représentant
toutes les régions du Royaume. Cela pose
la question des critères de sélection des
œuvres représentatives des régions par des
comités régionaux et provinciaux en
termes d'efficacité et de crédibilité. Le rap-
port fait aussi référence à un ensemble de
recommandations liées au rôle des institu-
tions dans le perfectionnement de la pra-
tique théâtrale et l’amélioration des
créations scolaires pour qu’elles soient plus
professionnelles.

Kassem Ajlaoui a, par ailleurs, souligné
que le rapport allie le sens pédagogique et
le professionnalisme artistique, tout en sa-
luant la parfaite organisation de l'Acadé-
mie de Rabat en partenariat avec
l’Association des Amis de Mohamed El-
Jem. 

H.T

3ème édition du Festival national du prix Mohamed El Jem du théâtre scolaire

Le réalisateur et scénariste marocain
Mohamed Ismaïl tire sa révérence

Leïla Slimani 

La romancière franco-marocaine Leïla Slimani, repré-
sentante personnelle d'Emmanuel Macron pour la fran-
cophonie et marraine de l'édition 2021 de la Semaine de
la langue française et de la Francophonie, ainsi qu'une di-
zaine de personnalités impliquées dans la promotion de
la francophonie, ont été reçues vendredi à l’Elysée par le
Président Emmanuel Macron, à la veille de la Journée de
la francophonie, a indiqué la présidence Française. Parmi
les personnalités qui ont été reçues à l'Elysée figurent la
Secrétaire générale de l'Organisation internationale de la
Francophonie Louise Mushikiwabo ou encore l'académi-
cien Erik Orsenna.

Selon l'Elysée, citée par les médias de l’hexagone,
cette réunion visait à donner "le coup d'envoi" de la pré-
paration du Sommet de la francophonie prévu les 20 et
21 novembre 2021 en Tunisie.
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Le débat sur les vaccins
produits par les grandes
puissances a récemment
dévié des efforts déployés

pour juguler l’épidémie du corona-
virus vers un champ de bataille po-
litique et stratégique. Parler de ces
vaccins est de plus en plus associé
à l’influence des pays producteurs.
Il devient une manifestation du
soft power de ces pays.

Le débat sur la validité de ce
lien entre les vaccins et la puissance
est certainement soutenu par les
pratiques en vigueur.

Qu’il s’agisse de la distribution
des vaccins ou de la défense déses-
pérée des dirigeants et des politi-
ciens, qui relève plus du
nationalisme et de la dignité natio-
nale que des normes scientifiques
et sanitaires, la distribution des vac-
cins et la gestion des stocks acces-
sibles aux pays et aux institutions
relèvent plus des signes géopoli-
tiques que de toute autre chose. 

C’est une réalité. Mais elle doit
être considérée avec prudence et
rationalité. 

La question du vaccin russe est
peut-être un bon exemple pour
comprendre la dimension politique
du problème. Il ne s’agit pas seule-
ment d’une division entre les Etats
membres de l’UE sur l’utilisation
du vaccin russe.

En effet, certains, dans l’orbite
de Moscou à l’époque de la guerre
froide, n’hésitent pas à accuser la
Russie d’utiliser le vaccin comme
un outil pour restaurer son an-
cienne influence. Entre les diffé-
rents points de vue, il semble bien
qu’il y ait un lien étroit avec le pou-
voir et l’influence des Etats.

Le choix du nom, Spoutnik, qui
évoque la rivalité bipolaire et la
puissance à l’époque de la guerre

froide, illustre en soi la vision et la
valeur que l’Etat russe attache au
vaccin.

Ce n’est pas seulement la Rus-
sie, mais aussi la Grande-Bretagne,
la Chine, les Etats-Unis et tous les
pays qui se lancent dans ce do-
maine scientifique. La science est
l’une des manifestations et l’un des
signes du soft power des pays, et il
n’y a rien à dire là-dessus. Le lien
entre la science et le pouvoir n’est
pas une chose passagère en géopo-
litique.

Mais ce qui est nouveau, ce
sont peut-être les mécanismes
d’exploitation et les terrains de ce
conflit scientifique. 

Il ne s’agit plus ici de faire éta-
lage de la supériorité scientifique
dans l’espace, par exemple, ou de
lancer des fusées et d’explorer des
galaxies. Il s’agit d’une compétition
sur le territoire d’autres pays.

Le facteur géopolitique semble
manifeste. Certains critiquent ce
qu’ils considèrent comme une ins-
trumentalisation politique des épi-
démies et des vaccins. Je pense que
ce phénomène a émergé depuis le
début de la crise. Il n’a pas attendu
la parution des vaccins. 

L’ancien président américain
Donald Trump a appelé le virus
« China virus » dans une posi-
tion stratégiquement motivée, liée
à l’image mentale et visant à ternir
la réputation de la Chine dans le
contexte d’une rivalité bipolaire fé-
roce pour le leadership de l’ordre
mondial post-coronavirus.

Mais la guerre des vaccins peut
sembler plus révélatrice de la di-
mension politique de l’ensemble
du problème. 

Le ministre slovaque des Af-
faires étrangères, Ivan Korčok,
n’était même pas d’accord avec son

premier ministre, qui s’est félicité
de la réception par son pays d’un
lot de vaccins russes, affirmant que
la question n’avait rien à voir avec
des facteurs géopolitiques. Son mi-
nistre des Affaires étrangères a dé-
crit le vaccin comme un «outil de
guerre hybride». 

Il en va de même en Répu-
blique tchèque, où le président
Miloš Zeman a appelé le président
russe Vladimir Poutine à fournir le
vaccin, tandis que son ministre de
la Santé a refusé d’accepter le vac-
cin russe sans l’approbation de
l’Agence européenne des médica-
ments. Ce geste a incité le prési-
dent à demander sa démission. 

A la lecture de ces positions di-
vergentes, certains sont convaincus
que la diplomatie russe en matière
de vaccins vise à créer un fossé au
sein du bloc européen. Mais la réa-
lité est que la production de vac-
cins des autres pays est limitée, et
qu’il y a des problèmes de distribu-
tion à cause de la demande massive
et simultanée.

Pour trouver des solutions à ce
problème, il faut peut-être aller au-
delà de la théorie du complot,
qu’elle soit fondée ou non. L’Eu-
rope souffre de la lenteur du pro-
gramme de vaccination. Il y a des
différences et des controverses à
propos de certains vaccins, et qui
les reçoit en premier.

A mon avis, cette question doit
être envisagée d’un point de vue
humain. La Slovaquie et la Répu-
blique tchèque ont récemment
connu le pire taux de mortalité au
monde par rapport à la population
pendant des semaines, selon les
statistiques de l’AFP basées sur des
données officielles. Les hôpitaux
ont atteint leur capacité maximale.

Parler de l’aspect politique des

vaccins devient un luxe qui n’est
pas autorisé dans des conditions
humanitaires aussi difficiles. Il est
vrai que la défense de certains vac-
cins a pris une dimension natio-
nale, tandis que d’autres ont été
distribués dans un contexte géopo-
litique. Mais la moitié des per-
sonnes qui se font vacciner
réduisent les risques de maladie et
de souffrance au niveau mondial.

La crise, qui n’a pas été gérée
avec une boussole morale et hu-
maine depuis son déclenchement,
confirme que le discours sur les
principes humanitaires est une
chose et les actions une autre.
L’humanité est maintenant dans
une situation qui exige une forte
solidarité si l’on veut que le monde
retourne réellement à l’avant-
Covid.

Parler de soft power et de géo-
politique est un privilège que beau-
coup de nations n’ont pas. Cela ne
doit pas être un obstacle à la col-
lecte de vaccins, conformément à
la règle selon laquelle le meilleur
vaccin est celui qui est disponible
maintenant, pas demain.

Par Salem AlKetbi
Politologue émirati et ancien candi-

dat au Conseil national fédéral

Vaccins anti-Covid et soft power
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«Distribution
de fourniture de 

confection et équipement»
Société à responsabilité

limitée
Capital : 1.000.000,00 DH

Siège social : 4, 
rue Arcachon La Gironde

Casablanca
RC 83839

IF 02501034
Constitution

1) Aux termes de l’assem-
blée générale ordinaire, dé-
cisions collectives des
associés suivant PV du 18-
12-2020, il résulte :
- Constatation de la cession
des parts intervenue entre
Kacemi Mohamed cédant
3424 à Kacemi Yassine. 
- Approbation de la cession
- Modification  de l’article
7 des statuts
2) Le dépôt légal a été effec-
tué auprès du tribunal de
commerce de Casablanca
en date du 26-02-2021 sous
le n° 767606.

N° 2564/PA_____________
«CAFCO SARL»

Société à responsabilité
limitée

Capital : 7.600.000,00 DH
Siège social : 91-93, rue de

Libourne Casablanca
RC 49485

IF 02500093
Constitution

1) Aux termes de l’assem-
blée générale extraordi-
naire, décisions collectives
des associés suivant PV du
14-12-2020, il résulte :
- Approbation des cessions
de parts sociales interve-
nue entre Kacemi Moha-
med et Kacemi Yassine de
3750 parts. 
- Augmentation du capital
social de 600.000,00 DH à
7.600.000,00 DH
- Signature sociale : Kacemi
Mohamed uniquement ou
Kacemi Abdassalam et Ka-
cemi Yassine.
- Modification de l’article 7
des statuts
2) Le dépôt légal a été effec-
tué auprès du tribunal de
commerce le 04-03-2021
sous le n° 768619.

N° 2565/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Intérieur
Wilaya de la Région de

Casablanca-Settat
Province de Nouacer

Commune de Dar
Bouazza

Division des Ressources
Financières

AVIS D’ENQUETE COM-
MODO INCOMMODO

Le président de la Com-
mune de Dar Bouazza
avise le public du démar-
rage d’une enquête com-
modo incommodo d’une
durée de 15 jours à comp-
ter de la date de parution
dans les journaux.
Cette enquête concerne la
demande déposée par
Aziz Abdelkrim pour l’ob-
tention d’une autorisation
d’ouverture et d’exploita-
tion de l’activité : Répara-
tion des carrosseries des
voitures au local situé à :
Province de Nouaceur,
commune de Dar Bouazza,
CH3A-IMM 12-M4. Rési-
dence Al Amal.
Un registre des observa-
tions est mis à la disposi-
tion du public au service
économique

N° 2570/PA_____________

Avis d’insertion
Amalne IMMOBILIER

SARL
SOCIETE  A RESPONSA-

BILITE LIMITEE
CAPITAL 10.000.000,00

DHS
SIEGE SOCIAL 27 RUE

VERDI 1er ETAGE (BEL-
VEDERE) Casablanca
RC.139123 IF.1023614

1) Aux termes de l’assem-
blée générale extraordi-
naire décisions collectives
des associés suivant PV du
10/12/2020, il résulte : 
- Approbation des cessions
de parts intervenues entre
Kacémi Mohamed et Kacé-
mie Yassine de 4300 parts.
- Augmentation du capital
de 100.000,00 dh à
10.000.000,00 dhs par la
création de 99.000 parts
- Modification des articles
6 et 7 des statuts.
2) Le dépôt légal a été  ef-
fectué auprès du tribunal
de commerce de Casa-
blanca en date du
26/02/2021 sous le
n°767607.

N° 2459/PA_____________
«Meryatex SARL»

Société à responsabilité
limitée

Capital : 5.000.000,00 DH
Siège social : Centre com-

mercial Mediouna 29, 
Bd Mohammed VI IM H

1er Etage
N° 01/B2 – Casablanca

RC 446421
IF 37734544
Constitution

1) Aux termes de l’assem-
blée générale extraordi-
naire décisions collectives
des associés suivant PV du
10-12-2020, il résulte :
- Ouverture de trois suc-
cursales à l’adresse sui-
vante :
I. Résidence Yassine rue de
Libourne N° 5 Casablanca
II. Résidence Yassine rue de
Libourne N° 5 Casablanca
III. Hay Arsalane Bd Has-
san El Alaoui N° 86 Casa-
blanca
- Augmentation du capital
social de 100.000,00 DH à
5.000.000,00 DH
- Signature sociale : Kacemi
Mohamed uniquement ou
Kacemi Abdassalam et Ka-
cemi Yassine.
- Modification de l’article 7
des statuts.
2) Le dépôt légal a été effec-
tué auprès du tribunal de
commerce le 4-3-2021 sous
le n° 768626.

N° 2460/PA_____________
G.H.S IMPORT-EXPORT «

SARL AU »
AU CAPITAL 

DE 100 000.00 DHS
SIEGE SOCIAL : 55, 

Bd Mohamed V, Imm.
JAKAR, Appt N° 33 

Guéliz 
Marrakech

AVIS DE LIQUIDATION :   
Suivant le rapport de la li-
quidatrice en date du
21/12/2020, enregistré à
Marrakech le 
30/12/2020.
Et suit au Procès Verbal de
l’A.G.E. en date du
21/12/2020, enregistré à
Marrakech le 07/01/2021        
L’associé unique approuve
et accepte : La liquidation
définitive de la dite société.
Le dépôt légal a été effec-
tué au  greffé du tribunal
de commerce de Marra-
kech le 15/03/2021 sous le

N° 121708, RC N° 83445.
N° 2461/PA_____________

HIBA COSMETIQUE
S.A.R.L A.U   AU   CAPI-

TAL  DE    100.000,00  DH
DISSOLUTION   

I)   Aux  termes du  P.V.  de
l’A.G.E  en   date  du
05/03/2021 ,  l’associe
unique de   la Société   dite
: « HIBA COSMETIQUE  »
a décidé  de : - Prononcer
la dissolution de la société
à  compter  de  ce jour . Et
Nommer en  qualité  de  li-
quidateur    MR. YASSINE
ZOUAOUI.
- Fixer  le siège de  la liqui-
dation à et de correspon-
dance à LOT OTTOUR
RUE 4 IMM 60 NR 3 SIDI
MOUMEN CASA-
BLANCA. 
II) Le Dépôt Légal a été ef-
fectué au G.T.C de CASA-
BLANCA le 18/03/ 2021
sous le N° 770721.   

N° 2462/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’INTERIEUR

PREFECTURE D’INEZ-
GANE AIT MELLOUL

SECRETARIAT
GENERAL

DIVISION DU BUDGET
ET DES MARCHES

SERVICE DES
MARCHES

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT

N°  03/2021/BG
Le 14 Avril 2021 à
11Heures, il sera procédé,
dans le bureau de Mon-
sieur le Gouverneur de la
préfecture d’Inezgane Ait
Melloul, à l’ouverture  des
plis relatif à l’appel d’offres
ouvert sur offres des prix
ayant pour objet: TRA-
VAUX D'AMÉNAGE-
MENT DES LOGEMENTS
ADMINISTRATIFS RELE-
VANT DE LA PRÉFEC-
TURE INEZGANE AIT
MELLOUL. Le dossier
d’appel d’offres, peut être
retiré auprès de la Division
du Budget et des Marchés
de la Préfecture d’Inezgane
- Ait Melloul ou le téléchar-
ger à partir du Portail des
Marchés Publics:
www.marchespublics.gov.
ma .
- Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme
de: 10.000,00 Dhs (Dix
mille Dirhams).
- L’estimation du coût des
prestations objet de l’appel
d’offres est fixée à la
somme de : 518.234,46DHS
TTC (cinq cent dix-huit
mille deux cent trente-qua-
tre dirhams 46 cts toute
taxe comprise.).
Le contenu, le dépôt ainsi
que la présentation des
dossiers des concurrents,
doivent être conformes aux
dispositions des articles-27,
29,  31 et 148  du décret n°
2-12-349 du 08 Joumada-I
1434 (20 Mars 2013) relatif
aux marchés publics.
Les concurrents peuvent:
-Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau d’ordre de la Division
du Budget et des Marchés
de la Préfecture d’Inezgane
Ait Melloul.
-Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
bureau précité.
-Soit les remettre, séance
tenante, au Président de la

Commission d’Appel d’Of-
fres au début de la séance
et avant l’ouverture des
plis.
- Soit les transmettre  par
voie électronique au portail
des marchés publics
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article-09 du Règle-
ment de consultation.

N° 2463/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DU TOURISME, DE

L’ARTISANAT
DU TRANSPORT 

AERIEN ET DE L’ECO-
NOMIE SOCIALE

OFFICE DU DEVELOP-
PEMENT DE 

LA COOPERATION
Avis d’appel d’offres ou-

vert  n°01/
MOURAFAKA/2021

(Séance non publique)
Le 14/04/2021 à 10H30, il
sera procédé en séance non
publique dans la salle de
réunions de l’Office du Dé-
veloppement de la Coopé-
ration (ODCO) à
l’ouverture des plis concer-
nant l’appel d’offres sur of-
fres de prix
n°01/MOURAFAKA/2021
, relatif à la  réalisation de
l’accompagnement des
coopératives bénéficiaires
du programme Mourafaka
d’appui post création des
coopératives (3ème
tranche), en 03 lots : 
− Lot n° 1 : Provinces et
préfectures de : Safi, Elja-
dida, SidiBennour et Yous-
soufia
− Lot n° 2 : Provinces et
préfectures de : Laayoune,
Boujdour et Tarfaya
− Lot n° 3 : Provinces et
préfectures de : Oueserd et
Dakhla.
Le dossier de l’appel d’of-
fres peut être retiré gratui-
tement à la Division
Financière et des Res-
sources Humaines (Service
Financier et Recouvre-
ment) de l’Office du Déve-
loppement de la
Coopération sis à 13 rue
DayetAoua, Agdal-Rabat,
BP: 1297, dans les condi-
tions prévues dans l’article
19 du décret n°2.12.349 du
8 Joumada I 1434(20 mars
2013) relatif aux marchés
publics. Il peut également
être téléchargé à partir du
portail des marchés de
l’Etat à l’adresse électro-
nique : www.marchespu-
blics.gov.ma et sur le site
Web de l’Office du Déve-
loppement de la Coopéra-
tion :www.odco.gov.ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme
de :
• Lot n° 1 : Douze Mille
Quatre Cent Vingt Di-
rhams (12.420,00DHS)
• Lot n° 2 : Trente Deux-
Mille Quatre Cent Dirhams
(32.400,00DHS)
• Lot n° 3 : Douze Mille
Quatre Cent Vingt Di-
rhams (12.420,00DHS)
L’estimation  des  coûts
des  prestations  établie
par  lemaîtred’ouvrage
pour chaque lot est fixée à
la somme de:
-  Lot n° 1:Huit Cents  Vingt
Huit Mille Dirhams, Toutes
Taxes Comprises
(828.000,00DHS T.T.C) ;
- Lot n° 2 :Deux Millions
Cent Soixante Mille Di-
rhams, Toutes Taxes Com-

prises (2.160.000,00DHS
T.T.C) ;
- Lot n° 3 :Huit Cent Vingt
Huit Mille Dirhams, Toutes
Taxes Comprises
(828.000,00DHS T.T.C) ;
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret
n°2.12.349 du 8 Joumada I
1434 (20 mars 2013) relatif
aux marchés publics.
Les concurrentspeuvent:
• Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau
de la Division Financière et
des Ressources Humaines
(Service Financier et Re-
couvrement) de l’Office du
Développement de la Coo-
pération, 13 Rue Dayet
Aoua Agdal – Rabat- B.P
:1297;
• Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
bureau précité;
• Soit transmettre leurs
dossiers par voie électro-
nique au maître d’ouvrage
via le portail marocain des
marchés publics conformé-
ment aux dispositions de
l’arrêté du Ministre de
l’Economie et des Finances
n° 20-14 du 04-09-2014 rela-
tif à la dématérialisation de
la procédure de passation
des marchés publics.
• Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture desplis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 8du règlement
de consultation.

N° 2464/PA_____________
Royaume du Maroc

OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE
(ONEE)-Branche Eau-

DIRECTION 
REGIONALE DU NORD

Réhabilitation de la
conduite d’adduction de
Tanger Med par la pose
d’une nouvelle conduite
DN600 en fonte à joints

verrouillés sur 1150 ml et
réhabilitation de 20 points

hauts.
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES N°27/DR9/C/
SPN1/2021

La présente consultation
concerne les travaux de Ré-
habilitation de la conduite
d’adduction de Tanger
Med par la pose d’une
nouvelle conduite DN600
en fonte à joints verrouillés
sur 1150 ml et réhabilita-
tion de 20 points hauts.
Le présent Avis d’appel
d'offres fait suite à l'Avis
général de passation des
marchés mis à jour de ce
projet qui a été publié sur
le site web de la BERD,
Passation des Marchés
( w w w . e b r d . c o m )
le09/11/2020.
L’Office National de l’Elec-
tricité et de l’Eau Potable –
Branche Eau ci-après dé-
nommé «le Maître de l’Ou-
vrage », a l'intention
d'utiliser une partie du
produit d'un prêt de la
Banque Européenne pour
la Reconstruction et le Dé-
veloppement (la Banque)
pour couvrir le coût de :
Réhabilitation de la
conduite d’adduction de

Tanger Med par la pose
d’une nouvelle conduite
DN600 en fonte à joints
verrouillés sur 1150 ml et
réhabilitation de 20 points
hauts.
Les soumissions aux mar-
chés qui doivent être finan-
cés au moyen du produit
d'un prêt de la Banque sont
ouvertes aux entreprises de
tous les pays.
Pour être admissible à l'at-
tribution d'un marché, les
soumissionnaires doivent
satisfaire aux critères mini-
maux suivants:
• Le soumissionnaire doit
avoir un chiffre d’affaires
annuel moyen d’au moins
Douze million cinq cent
milleDirhams marocains
(12500000.00 MAD), qui
correspond au total des
paiements mandatés reçus
pour les marchés en cours
et/ou achevés au cours des
trois (03) années (2017-
2018-2019).
• Expérience en tant qu’en-
trepreneur principal, dans
le cadre d’au moins deux
(02) cas de travaux simi-
laires de type et de nature
au cours des dix (10) der-
nières années et qui com-
prennent : 
« Fourniture et pose de
conduite d’eau potable en
fonte à joints verrouillés de
diamètre supérieur ou égal
à 500 mm et d’un linéaire
minimal de 100 mètres ».
Le dossier d’appel d’offres
ne peut être téléchargé qu’à
partir du portail des mar-
chés publics à l’adresse :
https://www.marchespu-
blics.gov.ma.
Toutes les offres doivent
être accompagnées d'une
garantie de soumission
d’un montant deCent vingt
milleDirhams Marocains
(120 000MAD)ou son équi-
valent dans une monnaie
convertible.
Les offres doivent être re-
mises ou reçues au bu-
reaud’ordre de la Direction
Régionale du Nord, à
l'adresse ci-dessous au plus
tard le 19/05/2021 à 09h00
(heure locale), où il sera
procédé à l’ouverture des
plis en présence des repré-
sentants des soumission-
naires qui ont choisi d’y
assister.
Les plis seront ouverts en
présence des représentants
des soumissionnaires qui
souhaitent être présents à
l’ouverture le 19/05/2021
à 10h00(heure locale) à
l’adresse mentionnée ci-
dessous. 
Aucune visite du site du
projet n’est prévue pour cet
appel d’offres.
Les soumissionnaires po-
tentiels peuvent obtenir un
complément d'informa-
tion, uniquement par envoi
de courriels à l’adresse sui-
vante : fferrasi@onee.ma.
L’adresse de réception des
offres transmises par voie
postale ou de remise direc-
tement au bureau d’ordre
de l’Office est la suivante :
Office National de L’Elec-
tricité et de l’Eau Potable
(ONEE) - Branche Eau
Direction Régionale du
Nord
Adresse : 6, Rue Melila,
Castilla, à Tanger
Téléphone : 05 - 39 - 32 - 85
/15/20/25 - Fax : 05 - 39 -
94-02-08
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HoRizontalement.
i. Fait du porte a ̀porte. 
ii. Scier.
iii. Ceŕeále - mot de passe pour un tueur -
Jalon qui fait date. 
iV. S'envoient en l'air -Coloreś. 
V. Possessif - Pour Jules ou marie - morceau
de lard ou de jambon.
Vi. non dit ou seulement aux amis - Vaisselle
- mot a ̀baffe. 
Vii. Un berlinois - Vieille note - Un bleu. 
Viii. Coco belles plumes. 
iX. Pour un docteur, pas pour un toubib -
Pat̂urage d'et́e ́- article de bazar. 
X. Parties centrales d'un temple grec - Vieilles
sceǹes - Se donne avant de commencer. 
Xi. Peut foutre en l'air toute une carrier̀e -
Groupement - meǹe l'et́alon. 
Xii. espacement.

VeRtiCalement.
1. tire-fesses. 
2. Qui rend heureux.
3. Kilo - Conjonction - Vira. 
4. Fait le sioux - instituent de beaux t. 
5. Un peu d'essence - Politesses - Coule dans
une botte. 
6. a occupe ́des occupeś - Consultation 
populaire. 
7. Du vent - acarien. 
8. Donner le ton - tachete.́ 
9. la premier̀e chain̂e sans le chiffre - Souvent
dans un bocal - encore des morceaux de lard. 
10. Proteg̀e le matelas - Refuge pour lionel -
Cale. 
11. arbre d'afrique - Drame lointain - 
tres̀ orignal. 
12. Qui sursaute.

Facile Moyen

Difficile Expert

Facile Moyen

Difficile Expert

Rappel des règles 

Remplir chaque carré de 9 cases par des chiffres allant de 1 à 9. 
Aucun de ces chiffres ne doit apparaître deux fois dans la même

case, la même ligne ou la même colonne.

Solution mots croises d’hier

Mots croises Grilles de sudoku

Solution sudoku d’hier

’

’
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Le rideau est tombé, vendredi soir
à Dakhla, sur la 7e édition du
raid féminin solidaire "Sah-
raouiya", organisée sous le Haut

patronage de S.M le Roi Mohammed VI.
La cérémonie de clôture a été marquée

par la remise des prix aux différentes as-
sociations, et s'est déroulée en présence de
la ministre du Tourisme, de l'Artisanat du
Transport aérien, et de l’Economie so-
ciale, Nadia Fettah Alaoui, du wali de la
région de Dakhla-Oued Eddahab, gouver-
neur de la province d'Oued Eddahab, La-
mine Benomar, ainsi que du président du
conseil provincial, Ahmed Bekkar.

Un hommage a également été rendu
aux femmes responsables relevant de la
délégation régionale de la santé de la ré-
gion qui n'ont ménagé aucun effort pour
que l'événement soit tenu en toute sécu-
rité.

Intervenant à cette occasion, Mme
Fettah Alaoui a affirmé que Sahraouiya est
un événement "magnifique" qui porte les
valeurs du sport et de la solidarité, saluant
l'engagement de toutes les autorités lo-
cales ainsi que toute l'équipe de Sah-
raouiya pour le succès de cette édition qui
s'est déroulée dans un contexte exception-
nel.

Pour sa part, la présidente de l'Asso-
ciation "Lagon Dakhla", co-organisatrice
de "Sahraouiya", Laila Ouachi, a souligné
que toutes les participantes sont des
femmes inspirantes et fortes qui ont
donné le meilleur d'elles-mêmes pour des
vocations sociales.

La marraine de cœur de l'évènement
depuis sa première édition, Aïcha Chenna,
présidente de l'Association "Solidarité fé-
minine" a exprimé, dans une vidéo, sa
fierté de toutes les femmes participantes
qui ont montré à travers cette compétition

leur attachement à des causes humaines et
ont surmonté toutes les difficultés avec
force et bonne humeur.

Les deux équipes représentant
l’Agence marocaine de coopération inter-
nationale (AMCI) ont également reçu un
prix, elles défendaient l'Association
"Dream Role Fondation" au Ghana, qui
œuvre à aider les enfants orphelins, et
ceux en situation difficile.  La cérémonie
a été également marquée par la remise de
subventions à deux associations, à savoir
"Solidarité féminine" qui soutient les
mères célibataires, et "Les amis du ruban
rose" qui soutient les femmes atteintes du
cancer du sein, en plus de trois autres as-
sociations récompensées suite à un tirage
au sort.

Sahraouiya a également accueilli cette

année une nouvelle marraine belge, Ta-
tiana Silva, mannequin, animatrice de té-
lévision et présentatrice de la météo, à
laquelle un hommage a été rendu lors de
cette cérémonie.

Organisée par l’Association "Lagon
Dakhla pour le développement du sport
et l'animation culturelle" et le groupe
Dakhla Attitude, "Sahraouiya" est un vé-
ritable tremplin sportif  qui a rassemblé
cette année encore des équipes venant des
quatre coins du Royaume, mais également
d'Afrique et d’Europe.

S’inscrivant durablement dans des va-
leurs de solidarité, de partage et de sou-
tien, le raid Sahraouiya apporte son
soutien à des actions et à des personnalités
œuvrant pour la solidarité et la promotion
de la femme.

Le président de la Confédération africaine
de lutte, le Marocain Fouad Meskout, a en-
tamé jeudi, en tant qu'envoyé de la Fédé-

ration internationale de lutte, une mission
d'inspection en Tunisie en prévision du tournoi
de lutte pour les régions d'Afrique et d'Océanie,
qualificatif  pour les Jeux olympiques de Tokyo,
qui se tiendra du 31 mars au 5 avril à Hamma-
met.

Dans ce cadre, M. Meskout, également pré-
sident de la Fédération Royale marocaine de lutte,
a eu jeudi à Tunis des entretiens avec la ministre
tunisienne par intérim de la Jeunesse, des Sports
et de l'Intégration professionnelle, Siham Ayadi,
portant sur les préparatifs de la Tunisie pour ac-
cueillir cette compétition.

Lors de cette réunion, marquée par la pré-
sence du président de la Fédération tunisienne de
lutte, Houcine Kharrazi, et du directeur du co-
mité d'organisation du tournoi, la ministre a af-
firmé l'engagement de son pays à organiser des

événements sportifs majeurs dans diverses disci-
plines et au profit des différentes catégories.

Elle a également appelé à la formation d'une
cellule de suivi chargée de l'accueil des déléga-
tions participant à cette édition, de faciliter leur
entrée en Tunisie et de mettre en place, en coor-
dination avec les départements concernés, tous
les moyens logistiques nécessaires au succès de
cette manifestation sportive.

De son côté, M. Meskout s'est félicité de "la
qualité des installations touristiques, hôtelières et
sportives de la Tunisie, à même de permettre la
réussite de cette compétition", mettant l'accent
sur la nécessité de respecter le protocole sanitaire
mis en place par le ministère tunisien de la Santé
et la Fédération internationale de lutte.

La Tunisie avait été désignée par le Comité
exécutif  de la Fédération internationale de lutte
pour accueillir le tournoi de qualification pour les
Jeux olympiques de Tokyo 2021 pour les régions
d'Afrique et d'Océanie.

Le président de la CAL, Fouad Meskout,
en mission d'inspection en Tunisie

Les JO de Tokyo se dérouleront
sans spectateurs étrangers

Clôture en beauté de la 7ème édition du
raid solidaire féminin “Sahraouiya”

Sport

Les Jeux olympiques de Tokyo se dispu-
teront cet été sans spectateurs venant de
l'étranger en raison de risques sanitaires

importants, ont annoncé samedi les responsa-
bles olympiques et les autorités japonaises à l'is-
sue d'une réunion en ligne.

Les parties japonaises de l'organisation sont
arrivées à la conclusion que les spectateurs "ne
pourront pas entrer au Japon au moment des
Jeux olympiques", prévus du 23 juillet au 8
août, une décision que le Comité international
olympique (CIO) et le Comité international pa-

ralympique (CIP) "respectent pleinement et ac-
ceptent", selon un communiqué. 

La situation sanitaire au Japon et à l'étranger
demeure très difficile, et il est par conséquent
hautement improbable que l'accès au Japon soit
garanti cet été pour les visiteurs de l'étranger,
ont justifié les organisateurs. 

"Notre première priorité a été, est et reste
la sécurité de tous les participants aux Jeux
olympiques et du peuple japonais", avait indi-
qué en préambule de la réunion Thomas Bach,
le président du CIO, évoquant "des sacrifices
de la part de chacun". 

D'autres mesures draconiennes contre le
Covid-19 sont prévues pour garantir un "envi-
ronnement sûr" aux Jeux de Tokyo, qui avaient
été reportés d'un an l'an dernier à cause de la
pandémie. La vaccination des participants ne
sera pas obligatoire mais le CIO l'encourage vi-
vement.

Le stade de Bouznika
bientôt prêt 
Le grand stade de Bouznika, dont les tra-

vaux touchent à leur fin, sera prêt dans
les prochains jours. Le projet dont le coût

global s'élève à plus de 33,560 millions de Dh,
vient renforcer les infrastructures sportives de
la province de Benslimane, en général, et de la
ville de Bouznika en particulier, et contribuer
aussi à l'encouragement de la pratique du foot-
ball dans cette province.

Le stade, d'une capacité d'accueil de 5.000
spectateurs, fait partie d'un grand projet dont le
coût global dépasse 104,948 millions de Dh,
comprenant une salle couverte, un complexe
culturel, une bibliothèque, un hôtel pour spor-
tifs et une maison des jeunes, outre un com-
plexe commercial, des espaces verts et un
parking. Le grand stade de Bouznika, situé à
l'entrée de la ville, via la route de Benslimane,
comprend également une salle de congrès, plu-
sieurs autres salles, des vestiaires et d'autres dé-
pendances. Le stade a été équipé de 5.000 sièges
dans le cadre d'un partenariat avec le ministère
de la Jeunesse et des Sports, alors que le revête-
ment en gazon synthétique a été assuré par la
Fédération Royale marocaine de football. Pour
s'informer de l'état d'avancement des travaux du
stade, le gouverneur de la province Samir Yazidi
et le président du conseil communal de Bouz-
nika, Mohamed Karimine, ont effectué, en pré-
sence de plusieurs responsables locaux, une
visite au chantier et suivi des explications sur le
projet, fruit d'un partenariat entre la municipa-
lité de Bouznika, le ministère de la Jeunesse et
des Sports et la Fédération Royale marocaine de
football.



La sélection nationale des joueurs lo-
caux effectuera, du 23 au 29 mars, un
stage de préparation au Complexe

Mohammed VI de football à Maâmora, a
annoncé la Fédération Royale marocaine de
football (FRMF).

A cet effet, le sélectionneur national,
Lhoucine Ammouta, a fait appel à 26
joueurs pour prendre part à ce stage, a indi-
qué la FRMF dans un communiqué publié
sur son site internet.

A noter que les Lions de l'Atlas, double
champions d'Afrique, se réunissent pour la
première fois depuis le sacre au Champion-
nat d'Afrique des nations (Cameroun-2021).

Ci-après la liste des 26 joueurs convo-
qués: 

Mohamed Amssif  (FUS), Hicham El
Mejhed (IRT), Ayoub Lakrad (AS FAR),
Hamza Regragui (RSB), Omar Boutayeb
(RCA), Ayoub El Amloud (WAC), Reda
Slim (AS FAR), Hatim El Ouahabi (IRT),
Soufiane Bouftini (HUSA), Jamal Harkass
(MCO), Abdelkarim Baadi (RSB), Youssef
El Fahli (HUSA), Walid El Karti (WAC),
Adam Ennafati (MCO), Walid Sebbar
(OCS), Abdelmounaim Boutouil (SCCM),
Omar El Arjoune (RCA), Mohamed Zrida
(RCA), Ismail Benkatib (MAS), Mohamed
Ounajem (WAC), Ismail Khafi (MCO),  Sai-
feddine Bouharra (SCCM), Alaeddine Ajray
(MAS), Zakaria El Ouardi (RCA), Abdelilah
Hafidi (RCA) et Hamza El Moussaoui
(MAT).

Sport 23
LIBÉRATION LUNDI 22 MARS 2021

Ibrahim Moulay Cherif aux commandes de la Ligue
régionale Laâyoune-Sakia El Hamra de basketball

Ibrahim Moulay Cherif  a été élu pré-
sident de la Ligue régionale de Bas-
ketball de Laâyoune-Sakia El

Hamra, lors de l'Assemblée générale
constitutive de cette ligue tenue samedi
au complexe sportif  Al-Hizam à
Laâyoune. 

Cette assemblée générale s’est dé-

roulée en présence du président de la
Fédération royale marocaine de Basket-
ball (FRMBB), Mustapha Aourach, des
membres du bureau directeur, ainsi que
des représentants des clubs de la région.

Dans une déclaration à la MAP, M.
Moulay Cherif  a indiqué que la création
de la première ligue de basketball de la

région est le fruit des efforts consentis
par les clubs locaux, au nombre de 07
accrédités par le ministère de la Culture,
de la Jeunesse et des Sports.

Il a expliqué que l’accent sera mis
sur la mise en application du pro-
gramme d’action de la Ligue pour pro-
fiter de l'importante infrastructure
sportive dont dispose la ville de
Laâyoune, renforcer le rayonnement de
ce sport dans la région, en plus de favo-
riser la formation des jeunes et cadres
techniques.

De son côté, M. Aourach a relevé
que la création de la Ligue régionale de
Laâyoune-Sakia El Hamra s'inscrit dans
le cadre de la mise en oeuvre du pro-
gramme d’action de la FRMBB concer-
nant la concrétisation de la
régionalisation. Ce programme, a-t-il
ajouté, s’articule autour de l’autonomie
des Ligues régionales et de la promotion
d’une formation optimale pour les ca-
dres et les compétences de ce sport.

Le président de la FRMBB a en
outre salué la qualité des infrastructures
sportives de la ville de Laâyoune, qui va
contribuer à promouvoir la pratique du
basketball dans la région.

Divers

Le portier marocain Yassine Bounou
a sauvé son équipe du FC Séville de la
défaite en inscrivant le but égalisateur à
la 94ème minute lors du match qui a op-
posé le club andalou à Valladolid, samedi
soir, dans le cadre de la 28ème journée
du championnat espagnol.

L'international marocain, qui a par-
ticipé à la dernière attaque des visiteurs,

a marqué l’unique but des Andalous d’un
joli tir offrant au FC Séville un point pré-
cieux.

Le dernier portier à avoir marqué un
but en Liga était le gardien d'Eibar, Dmi-
trovic, lorsqu'il a transformé un penalty
le 21 janvier contre l'Atletico Madrid. 

Yassine Bounou, convoqué par le sé-
lectionneur national Vahid Halilhodzic

pour disputer les prochains matchs des
éliminatoires de la Coupe d’Afrique des
Nations (CAN-2021), est l’un des
joueurs les plus distingués du champion-
nat espagnol.

Suite à ce nul, le FC Séville est qua-
trième avec 55 points, à 8 unités de l’At-
letico de Madrid, qui devait jouer son
match hier contre Alaves.

Buteur, Yassine Bounou sauve le FC Séville !

L'AS FAR a remporté la Coupe du Trône
de volleyball (2019-2020), catégorie mes-
sieurs, en s'imposant face au FUS de

Rabat par trois sets à un (22-25, 25-22, 32-30 et
25-15), lors de la finale disputée samedi à la salle
couverte Al Massira de Meknès.

Grâce à cette victoire, les Militaires sont par-
venus à remporter leur troisième titre d'affilée, le
neuvième au total.

Plus tôt dans la journée, les dames de l'AS
FAR ont remporté à leur tour la Coupe du Trône
de volley-ball (2019-2020), en venant à bout du
Difaâ d’El Jadida (DHJ) en trois sets à un.

A l'issue des deux finales, tenues sans public,
Mme Bouchra Hajij, présidente de la Fédération
Royale marocaine de volley-ball, et M. Abdelghani
Sabbar, gouverneur de la préfecture de Meknès,
ont procédé à la remise des médailles et trophées
aux vainqueurs.

Coupe du Trône de volley-ball 

Consécration
de l’AS FAR 

Botola D2
Voici les résultats de la 15è journée de la Botola Pro D2 "Inwi"

de football, au terme des matchs disputés samedi :
Vendredi
KACM-UTS : 2-2
RBM-ASS : 1-2
Samedi 
SM-RAC: 1-0
OD-WST: 4-2
WAF-CAK: 3-0
A noter que les matches JSS-CJBG, IZK-OCK et TAS-KAC de-

vaient avoir lieu hier.

Pétanque
La Fédération Royale marocaine de pétanque (FRMP) a tenu, sa-

medi à Béni Mellal, ses assemblées générales ordinaire (2020) et extra-
ordinaire avec à l'ordre du jour l'actualisation des statuts et des
règlements généraux de la fédération.

L'assemblée générale ordinaire 2020 a été consacrée notamment à
l'examen des rapports moral et financier de la saison 2019-2020, du
projet du budget 2021, et à la présentation du procès-verbal de la pré-
cédente assemblée ainsi que du rapport de l'auditeur de la fédération.

Au menu de cette assemblée figurait également la désignation, suite
à une proposition du comité exécutif, d'un auditeur indépendant pour
examiner et certifier les comptes de la fédération.

Tous les points figurant à l'ordre du jour de l'assemblée générale
ordinaire ont été approuvés à l'unanimité, a indiqué le président de la
FRMP, Khalid El Mansouri. 

Lors de l'assemblée générale extraordinaire, les membres ont ap-
prouvé à l'unanimité l'actualisation des statuts et des règlements géné-
raux de la fédération, a ajouté M. El Mansouri. 

La sélection nationale des joueurs
locaux en stage à Maâmora



Après un an dans le noir, Broadway aperçoit la lumière, à l'automne
"We Will Be Back!" -

"Nous reviendrons!":
une dizaine de chan-

teurs ont clamé vendredi, en plein
Times Square, leur promesse que
Broadway allait bientôt rouvrir. Un
parfum d'optimisme flottait dans l'air,
malgré les portes closes des théâtres
alentour.

Deuxième vague de pandémie
sous contrôle, vaccinations massives,
premières autorisations de réouverture
partielle des lieux de spectacles, New
York "commence à reprendre vie.
Mais une fois Broadway rouvert, on
sera à 100%", estime Ryann Red-
mond, qui jouait dans la comédie mu-
sicale "La reine des neiges", avant la
fermeture de Broadway, le 12 mars
2020.

Pour Charlotte St. Martin, prési-
dente de la Broadway League, l'asso-
ciation professionnelle des
producteurs et exploitants, l'autorisa-
tion donnée par le gouverneur de
New York de rouvrir les salles de spec-
tacle avec une capacité limitée à 100
personnes à partir du 2 avril est néan-
moins avant tout symbolique.

L'Armory ou The Shed, deux
lieux gigantesques qui permettent la
distanciation sociale, annoncent déjà
des spectacles dans quelques jours
seulement, mais Broadway, avec ses
théâtres compacts et ses coûts de pro-
duction très lourds, n'en sera pas.

"Nous visons toujours l'au-
tomne", dit-elle, tout en précisant que
les autorités locales n'ont toujours rien
dit de la date ou des conditions de

réouverture.
Tous se raccrochent aux déclara-

tions du Dr Anthony Fauci, conseiller
de la Maison Blanche, qui a évoqué, en
janvier, la réouverture de Broadway
"au début ou au milieu de l'automne".

L'équation économique de Broad-
way fait que les salles doivent pouvoir
être remplies à au moins 75% de leur
capacité pour que la réouverture ait un
sens financièrement, selon Charlotte
St. Martin.

"Il faut qu'il y ait un plan" des au-

torités, exhorte Clayton Craddock,
batteur qui faisait partie de la comédie
musicale "Ain't Too Proud", avant la
pandémie.

Malgré 12 mois sans recettes, et
probablement au moins six de plus à
prévoir, seule une poignée de produc-
tions ont définitivement jeté l'éponge,
trois comédies musicales et deux
pièces.

Laissant 31 spectacles positionnés
pour une reprise à l'automne avec, en
sus, quelques nouveautés, comme

"Music Man" ou "MJ The Musical".
Leurs musiciens, acteurs et techniciens
ont été mis au chômage technique, la
plupart sans couverture santé. Même
si cette dernière pourrait être rétablie
rapidement grâce au nouveau plan de
soutien à l'économie adopté cette se-
maine au Congrès, selon Charlotte St.
Martin.

Certains n'ont pas tenu et aban-
donné les planches pour de bon. Clay-
ton Craddock a repris des études
d'informatique, et failli devenir agent

d'assurances.
Mais "j'ai réalisé que mon talent

n'était pas là", dit-il. "Ça fait 45 ans que
je joue, que je me perfectionne" à la
batterie. "Je ne vais pas renoncer à ça.
C'est ce que je fais de mieux."

Un an d'obscurité ne sera pas
venu à bout de la passion qui habite de
nombreux professionnels de Broad-
way. Dès qu'ont résonné, vendredi à
Times Square, les premières notes de
"On Broadway", version George Ben-
son, des timbres puissants se sont éle-
vés, parfois teintés de quelques
vibratos.

"C'était génial", a réagi Pepper-
mint, première actrice transgenre à
tenir le rôle principal d'une comédie
musicale en 2018, dans "Head Over
Heels".

"Je peux chanter sous ma douche
tant que je veux, mais quand vous
voyez les gens réagir, combien ils sont
touchés, et que vous réagissez en re-
tour, c'est un échange d'émotions."

Bien que, depuis un an, Ryann
Redmond n'ait pu compter que sur té-
lévision et cinéma pour travailler, elle
n'a rien perdu de sa voix, qui avait
donné vie au personnage d'Olaf, le
bonhomme de neige, dans "La reine
des neiges".

"On a fait beaucoup de comédies
musicales Zoom, et beaucoup d'enre-
gistrements à la maison", explique-t-
elle. "J'ai essayé de rester active parce
que c'est un muscle, comme un
athlète."

"La reine des neiges" a été annulée
par Disney dès mai dernier, mais elle

Expresso

La Russie pourrait envoyer ses détenus
participer à la dépollution de l'Arc-
tique, région polluée par de nom-

breux accidents industriels, a déclaré le
directeur des services pénitentiaires russes
(FSIN).

"Le FSIN étudie la possibilité de mobi-
liser les condamnés pour le nettoyage de la
pollution de zones du territoire arctique", a
déclaré Alexandre Kalachnikov lors d'une
réunion avec des hauts responsables des
services pénitentiaires, des propos confir-
més à l'AFP par le FSIN.

Il a précisé avoir demandé aux respon-
sables territoriaux du FSIN de "travailler
dans cette direction", expliquant que l'ad-
ministration de Norilsk, ville industrielle
très polluée par les activités minières, avait
notamment conclu un tel accord.

La région de Norilsk, qui abrite de nom-
breuses activités du géant minier Norilsk
Nickel, a justement été touchée l'an passé
par une catastrophe écologique après le dé-
versement de 21.000 tonnes de carburant
dans plusieurs cours d'eau, suscitant une
immense marée rouge, visible depuis l'es-
pace.

En décembre, les autorités avaient déjà

évoqué ce projet de dépollution par des re-
pris de justice lors d'un Forum arctique à
Saint-Pétersbourg.

Elena Korobkova, une responsable du
FSIN, avait notamment parlé d'utiliser des
"constructions modulaires mobiles" pour
héberger les détenus dans ces zones recu-
lées.

"Les organisations qui nettoient la zone
arctique sont invitées à avoir une coopéra-
tion mutuellement avantageuse avec le
FSIN pour attirer les détenus à de tels tra-
vaux", a-t-elle déclaré, selon le site internet
du Forum.

Les responsables du FSIN n'ont fait au-
cune mention de possibles incitations pour
les prisonniers, comme des remises de
peine ou des salaires plus élevés que ceux
versés actuellement aux condamnés à des
colonies pénitentiaires.

Une telle mesure, si elle était mise en
oeuvre, pourrait rappeler le Goulag de
l'époque stalinienne, où les condamnés
étaient utilisés pour des travaux gigan-
tesques, comme la construction du canal de
la mer Blanche (1931-1933) dans le nord-
ouest du pays, qui fit des centaines de mil-
liers de morts.

La Russie veut 
envoyer ses détenus
nettoyer l'Arctique

Poulet au sésame
Ingrédients :
Pour 2 personnes
• 250 g d’aiguillettes de poulet
• 2 c. à soupe de sucre roux
• 4 c. à soupe de sauce soja
• 2 c. à soupe de graines de sésame
• 2 c. à soupe de vinaigre de riz
• 1 c. à soupe d’huile de sésame

Les étapes :
1. Dans un saladier, déposer les aiguil-

lettes de poulet et ajouter le sucre, le vi-
naigre, la sauce soja et les graines de
sésame. Mélanger le tout et laisser mariner

minimum 30 minutes.
2. Entre-temps, faire cuire le riz blanc

dans un grand volume d’eau bouillante
salée. Une fois prêt, l’égoutter et le réser-
ver au chaud avec une noix de beurre.

3. Faire chauffer l’huile de sésame
dans un wok ou une poêle et y faire reve-
nir les aiguillettes de poulet avec la mari-
nade.

4. Faire cuire 5 minutes puis servir
avec le riz.

Le poulet au sésame est un plat simple
et savoureux à accompagner de quelques
tiges de ciboulettes ciselées.
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